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1 Vssemblée a voté, presque d'un seul trait, lestrente-

neuf articles qui terminent le projet de loi sur les privilè-

ges et hypothèques. Si quelques amendemens n'avaient 

gé l 'envoyés à l'examen de la commission, le vote sur 

l'ensemble du projet aurait pu avoir lieu aujourd'hui. 

On en était resté au chapitre V concernant l'effet des 

privilèges et hypothèques contre les tiers-détenteurs. La 

réforme principale contenue dans ce chapitre, c'est la sup 

pression 
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de la faculté de délaissement et du bénéfice de 

discussion. D'après le Code civil, un acquéreur peut se 

délier d'un marché qui lui paraît onéreux, en délaissant 

l'immeuble ou en se laissant exproprier. Dans l'un ou l'au-

tre cas, si le prix de l'immeuble est inférieur à celui qu'il 

avait pris l'engagement de payer, l'es créanciers inscrits 

perdent la différence. Cela n'est-il pas injuste? Comprend-

on que cet acquéreur, personnellement tenu du prix vis-à-

vis de son vendeur, puisse s'en dégager vis-à-vis deàcréaU-

ciers inscrits? La Commission l'a pensé ; aussi a-t-elle pro-

posé de lui citer cette faculté de délaisser, qui n'était autre 

chose que la faculté de s'exonérer, vis-à-vis des ayant-

cause de son vendeur, d'un engagement librement con-

senti. L'assemblée a partagé cet avis. 

L'exception de discussion devait également disparaître, 

puisque, comme l'a fait remarquer M. le rapporteur, le 

Code civil ne l'accorde qu'au tiers détenteur, qui n'est pas 

personnellement obligé à la dette, et que l'acquéreur sera 

personnellement obligé à la dette dans les limites qui vien-

nent d'être exprimées. Pourquoi, d'ailleurs, forcer le 

créancier de discuter le débiteur principal? N'est-ce pas 

l'exposer souvent à des frais frustratoires, lorsque, par 

exemple, il ne pourra pas venir en ordre utile sur les au-

tres immeubles restés en la possession du débiteur? On 

assimile à tort le tiers détenteur à une caution. Le créan-

cier, en contractant avec une caution, sait à quoi il s'ex-

pose. \is-à-vis du tiers détenteur, au contraire, il n'est lié 

par aucun contrat. L'aliénation ne saurait donc ren-

dre sa situation plus mauvaise, et c'est à bon droit, sui-

vant nous, que, conformément au projet de la Commis-

won, Assemblée a supprimé l'exception de discussion. 

Le maintien de la dispense d'inscription des hypo-

neques légales rendait indispensable le rétablissement de 

«purge. Un nouveau chapitre a donc dû être introduit 

«amte projet pour en indiquer les formalités. Ces forma-
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moment orageuse, c'est celle par laquelle la Commission 

proposait de donner aux Tribunaux le droit de désigner le 

journal ou les journaux dans lesquels les insertions pour-

ront être faites (art. 2175, § 4). 

Ce n'est pas la première fois que cette question est sou-

levée dans le sein des assemblées législatives. En 1841, 

lors de la révision des dispositions du Code de procédure 

relatives aux ventes judiciaires, on s'est demandé quel 

était le mode le plus efficace pour donner aux annonces 

légales une véritable publicité. Tout le monde soutient 

qu'une insertion, effectuée dans un journal qui a peu d'a-

bonnés, surtout parmi les hommes d'affaires, serait pu-

rement illusoire. Aussi avait-on pensé qu'il serait utile 

d'avoir, dans le ressort de chaque Tribunal, un journal uni-

que d'annonces judiciaires. Toutes les insertions venant 

s'y concentrer, la publicité serait sérieuse. 

C'est dans cette vue qu'avait été décrété le dernier pa-

ragraphe de l'article, qui est devenu l'article 696 du Code 

de procédure : « A cet effet, dit cet article, les Cours royales, 

« chambres réunies, après un avis motivé des Tribunaux de 

« première instance, et sur les réquisitions écrites du mi-

« nistère public, désigneront chaque année, dans la pre-

« mière quinzaine de décembre, pour chaque arrondisse-

« ment de leur ressort, parmi les journaux qui se publient 

« dans le département, un ou plusieurs journaux où de-

« vront être insérées les annonces judiciaires. » 

L'exécution de cette disposition, ainsi que le fait remar-

quer le rapporteur du nouveau projet de loi sur l'expro-

priation forcée, devait nécessairement exciter du mécon-

tentement et de la jalousie parmi les propriétaires et les 

rédacteurs des feuilles qui n avaient pas été choisies. « A 

ces sentimens est venu se joindre l'esprit de parti, et la 

Magistrature a été accusée d'avoir suivi l'impulsion de la 

politique dans les désignalions qu'elle avait faites. » 

Après la révolution de Février, ces accusations ont trou-

vé crédit auprès du Gouvernement provisoire. Par son dé-

cret du 8 mars 1848, il a abrogé le dernier paragraphe de 

l'article 696 du Code de procédure. Le décret se fonde sur 

ce motif « que l'article 696, dirigé contre la presse indé-

pendante des départemens, avait pour but, comme elle a 

eu pour résultat, de créer le monopole des annonces judi-

ciaires au profit exclusif des journaux dévoués au Pou-

voir ; que le droit d'intervention dans les affaires privées, 

conféré aux Cours d'appel, était inconciliable avecla digni-

té de la Magistrature, qu'il constituait un véritable pou-

voir d'administration incompatible avec le pouvoir judi-

ciaire, et substituait la position politique à la justice. » 

Ce décret a subi l'épreuve de l'expérience, et la Com-

mission chargée de l'examen du projet de loi relatif à l'ex-

propriation forcée, sans revenir complètement à l'article 

696 du Code do procédure, a proposé de décider qu'il y 

aura, pour chaque affaire, désignation spéciale, par le Tri-

bunal de première instance, d'un ou plusieurs journaux, 

selon l'importance des biens saisis. Aujourd'hui, la Com-

mission demandait que cette disposition fût extraite du 

Code de procédure pour être introduite dans le Code civil, 

et que la désignation par le Tribunal fût annuelle. 

M. Casai, conjointement avec M. Savoye, proposait, au 

contraire, la suppression de cette mesure et le maintien du 

décret du 8 mars 1848. « Quelles sont, dit M. Casai, les 

personnes les plus intéressées et les plus aptes à donner 

aux annonces la plus grande publicité? Ce sont les offi-

ciers ministériels qui font les ventes et les purges ; les 

Tribunaux n'y interviennent que pour les taxes. La Magis-

trature, d'ailleurs, quelque respectable qu'elle soit, offre-

t-elle en cette matière toutes les garanties d'impartialité 

qu'on a droit d'at endre d'elle ? M. Casai ne le pense pas, 

et partant de cette donnée, il s'est engagé dans une revue 

politique rétrospective, qui l'a conduit à travers le Gou-

vernement provisoire et la révolution de février, jusqu'à 

l'indemnité Pritchard. 
M. le rapporteur a ramené le débat à ses simples pro-

portions, en faisant remarquer qu'il ne s'agissait après 

tout que de trouver le mode le plus efficace de donner de 

la publicité aux insertions nécessaires pour arrivée à la 

purge. Or, suivant ' la Commission, confier aux officiers 

ministériels le choix des journaux, c'est exposer les inca-

pables à des périls certains. Eu effet, l'acquéreur n'a-t-il 

pas intérêt à s'entendre avec le mari ou le tuteur pour évi-

ter des inscriptions qui empêcheraient le versement du 

prix? Dès lors leurs officiers ministériels feront les 

annonces dans les journaux les moins répandus. L'u-

nique moyen d'éviter ce danger , c'est de confier la 

désignation des journaux aux protecteurs naturels des 

incapables , c'est-à-dire aux Tribunaux. Qui ne voit 

d'ailiei u s que cette désignation, connue à l'avance, aura 

l'avantage de concentrer la recherche aes annonces, qui 

sont aujourd'hui dispersées dans un grand nombre de 

journaux, où elles échappent aux investigations des per-

sonnes intéressées? 
On se défie de l'impartialité de la magistrature, ajoute 

M. de Vatimesnil ; mais cette défiance est-elle motivée ? 

Qui donc réclame contre le droit, dont sont investis les 

Tribunaux de commerce, de désigner les journaux pour la 

publication des actes de société? Les Tribunaux ordinai-

res apparemment méritent une confiance égale.. . 

A ces mots, la Montagne entière se lève! De violentes 

interruptions couvrent la voix de l'orateur, qui s'efforce 

de lutter contre le tumulte. Nous l'entendons s'écrier_: 

« Que ceux qui se défient de la justice osent venir le dé-

clarer à la tribune ! » Cette provocation redouble les cla-

meurs. La voix de M. le président Dupin peut enfin se faire 

entendre, et le calme se rétablit presque subitement, lors-

qu'il jette, d'une voix énergique, aux interrupteurs ces 

paroles: « Les Tribunaux ne sont calomniés que par 

ceux qui les craignent ! » 
Mais un défi avait été jeté à Montagne. M. Chauffour, 

signation des journaux, c'est tuer la presse départemen-

tale! 
Personne n'ajugé nécessaire de répondre à ces attaques 

iiiigées contre la Magistrature, et l'Assemblée, au scru-

tin de division, a adopté, à la majorité de 385 voix contre 

242, le paragraphe proposé par la Commission. M. Sainte-

Beuve, pourdiniiter dans son propre intérêt les pouvoirs 

de la Magistrature, a proposé un amendement par lequel il 

demande qu'elle soit tenue de désigner le journal dont la 

plus grande publicité aura été constatée par les récépissés 

du timbre. Cet amendement a été renvoyé à la Com-

mission. 
— A propos de la purge, nous nous sommes élonnés>de 

ne voir émettre par aucun membre de l'Assemblée la 

proposition de l'étendre au contrat de prêt. C'est dans cette 

idée que les partisans de la publication des hypothèques 

semblaient dévoir chercher, après le vote qui en rejette le 

principe, le moyen de rendre le système occulte moins dé-

fectueux. Celte idée, d'ailleurs, a été émise et développée 

par des hommes dont la compétence ne saurait être révo-

quée en doute. Un honorable magistrat, qui alaitune étude 

approfondie de cette matière, M. AnthoinedeSt-Joseph (1), 

soutient l'utilité d'étendre la purge au contrat de prêt, par 

des raisons dignes d'un sérieux examen. Doit-on voir, 

dans le silence gardé à ce sujet par la Commission et par 

les partisans de la publicité, l'espoir d'un retour possible à 

ce système, lors de la troisième délibération? Acceptons-

en l'augure, et espérons que la Commission sera en mesu-

re alors de présenter à cet égard une organisation qui é-

chappe aux critiques adressées à son premier projet. 

Les chapitres VII, VIII et IX relatifs à l'extinction des 
privilèges et hypothèques, à la radiation et à la réduction 

des inscriptions et oppositions, à la publicité des registres 

et à la responsabilité des conservateurs ont été votés sur 

simple lecture. — A demain le vote sur l'ensemble. 

La séance s'est terminée par l'adoption de quelques-

unes des propositions de MM. de Laboulie, Lequien, La-

bordère et autres, relatives à des modifications au règle-

ment. 
J.-B. Josscau. 
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professeur à la Faculté de droit de Strasbourg, s'est chargé 

de le relever. « On nous a rois en demeure, s'est-il écrié, 

de venir déclarer à la tribune que nous n'avons pas con-

fiance dans la magistrature. Eh bien! je vous le déclare 

hautement : non, nous n'avons pas confiance en elle ! On 

nous demande pourquoi notre conliance dans les Tribu-
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, dispositions relatives à la purge, il eu 
10111 a soulevé , I ans l'Assemblée une discussion un 

Baux ne commerce est plus grande 1 La raison en est sim-

ple, c'est qu'ils sont le résultat de l'élection ! La magistra-

ture civile a été trop souvent l'instrument du pouvoir. 

Aussi après la révolution de Février, les hommes les plus 

considérables du parti modéré ont-ils pensé qu'il élait né-

cessaire de refondre son organisation.... Lui confier ladé-

COUR D'APPEL DE PARIS (2' ch.). 

Présidence de M. Delahaye. 

Audience du 12 décembre. 

VE?vïE LiK FONDS DE COMMERCE. — INTERDICTION AU VENDEUR 

D'EXERCER I.E MEME COMMERCE. FAILLITE DE L'ACHE 

' TEUR. — ACTION RÉSOLUTOIRE. 

L'interdiction à laquelle s'est soumis le vendeur d'un fonds de 
commerce de former aucun établissement du même (jenre, 
ou de continuer l'exercice de sa profession, constitue de sa 
part l'aliénation d'un droit qui, sans être par lui-même 
inhérent au fonds de commerce vendu, en est devenu, par la 
convention, un accessoire important. 

En conséquence, en cas de faillite de l'acheteur, le vendeur non 
payé n'est pas plus autorisé à demander la résolution de 
partie de la convention qu'il ne le serait à revendiq ter l 
fonds lui-même. (Art. 550 du Code de commerce.) 

M. Aretz, marchand tailleur à Paris, a vendu à M. Mas-

son, en 1841, son fonds de commerce, avec l'achalanda-

ge, les marchandises et les ustensiles. Une partie du prix 

fut payée comptant, le surplus était stipulé payable à des 

époques déterminéee. Le vendeur s'était réservé le droit, 

à défaut de paiement, de reprendre son fonds, et il s'était 

interdit de former à Paris aucun établissement de mar-

chand tailleur, sous peine de 30,000 francs de dommages-

intérêts. 

Le vendeur avait reçu les deux tiers environ du prix, et 

poursuivait le paiement du surplus, lorsqu'on 1847 le sieur 

Massoii déposa son bilan. 

En présence de la faillite, et d'après les dispositions de 

l'article 550 du Code de commerce, M. Aretz, resté créan-

cier de 14,885 francs, se trouvait privé à la fois de l'action 

en revendication du fonds de commerce et du privilège du 

vendeur. Mais, dans la pensée que l'inexécution des con-

ditions du traité de la part du sieur Masson l'avait relevé 

de i'interdiedon à laquelle il s'était soumis, le'sieur Aretz 

forma un établissement de marchand tailleur dans le voi-

sinage de l'établissement par lui vendu. 

M. Masson, qui avait obtenu de ses créanciers un con-

cordat, forma alors contre M. Aretz une demande tendante 

â lui faire interdire toute exploitation du commerce de 

marchand taibeur, et à le faire condamner au paiement de 

30,000 francs de dommages-intérêts, conformément à la 

clause pénale de l'acte de vente. 

15 mai 1850, jugement du Tribunal de commerce de la 

SeinG qui décide qu'il n'y a lieu, dans les circonstances de 

la cause, d'appliquer à Aretz la clause pénale, mais qui or-

donne qu'il sera tenu de se soumettre à l'interdiction par 

lui consentie, et en conséquence de cesser d'exploiter di-

rectement ou indirectement l'établissement de marchand 

tailieur par lui formé à Paris. 

Les deux parties ont interjeté appel de ce jugement. 

M. Aretz soutenait devant la Cour qu'il avait exécuté 

l'acte de vente en livrant à Masson tout ce qu'il lui avait 

vendu, savoir : son fonds de commerce, avec l'achalanda-

ge, les marchandises et ustensiles. Qu'à cet égard, il ne 

préiendait exercer ni revendicalion ni privilège, et accep-

tait la position que l'état de faillite de son débiteur et l'art. 

550 du Code de commerce lui avaient fuite; mais, ajoir-

laii,-il, l'interdiction de travailler n'a pas fait partie de la 

vente, elle n'était consentie qu'en vue des ressources que 

devait lui procurer l'exécution du traité. Privé de ces res-

sources par le fait de Masson, il fallait, d'après le droit 

commun, déclarer cette partie de l'engagement résiliée, et 

par suite repousser la demande. 

Le sieur Masson, de son côlé, répondait que toutes les 

conventions de la vente étaient entrées dans la détermina-

tion du prix, qu'elles faisaient partie de la chose vendue, 

J et qu'elles étaient, dès lors, soumises aux conditions de 

| Part. 550 du Code de commerce. 11 demandait en outre, 

! par appel incident, et en vertu de l'art. 1152 du Code civil 

que la clause pénale, fixant les dommages-intérêts à 

30,000 fr., reçût son application. 
La Cour, après avoir entendu les plaidoiries de M" Fauvel, 

pour le sieur Aretz, et de M* Nicolet, pour le sieur Masson, 

a statué en ces termes : 

« La Cour, 
« En ce qui touche l'appel principal d'Arelz : 
« Considérant que Masson est tombé en faillite avant la com-

plète exécution des conditions de la vente ; 
« Considérant qu'aux termes de l'article 550 du Code de 

commerce, le privilège et le droit de revendication établis par 
le n° 4 de l'article 2102 du Code civil, au profit du vendeur 
d'objets mobiliers non payé, ne sont point admis en cas de 

faillite; 
« Considérant que cette exclusion s'étend à la vente des 

droits incorporels, lesquels rentrent dans la classe des objets 

mobiliers ; 
« Considérant que l'interdiction qu'Aretz s'est imposée, en 

vendant sonfondsde marchand-tailleur à Masson, d'exercer cet 
état à un titre quelconque, était de sa part l'aliénation d'un 
droit incorporel qui, sans être essentiellement inhérent à la 
vente du fonds, comme la vente de la clientelle, en devenait 
par l'effet, de la convention un accessoire important; 

« Que, sous ce rapport, la valeur de cet accessoire a dû for-
mer un des élémens du prix de vente, comme plus tard il a fait 

partie de l'actif de la faillite; 
« Considérant, dès-lors, qu'à défaut d'exécution du contrat, 

Aretz n'est pas plus fondé à en demander la résolution en ce 
qui touche à cette interdiction, ou plutôt à revendiquer l'exer-
cice du droit qu'il a aliéné, qu'il ne l'aurait été à revendiquer 
le fonds lui-même, en invoquant une clause formelle de la con-

vention ; 
« En ce qui touche l'appel incident de Masson : 
« Considérant que, dans les circonstances particulières où les 

parties se sont trouvées respectivement placées, il n'y a eu lieu 
ni à l'application delà clause pénale, ni à aucuns dommages-

intérêts ; 
« Confirme. » 

Audience du 25 novembre. 

VENTE DE FONDS DE COMMERCE. CESSION PAR ACTE SÉ-

PARÉ DU DROIT AU BAIL POUR PARTIE DE SA DURÉE. — 

PROMESSE CONDITIONNELLE DU SURPLUS. CLAUSE PÉNALE. 

— FAILLITE. 

Un fonds de commerce peut être vendu par deux actes dis-
tincts: le premier portant vente du fonds, marchandises et 

achalandage ; le second portant cession par le vendeur lui-
même de son droit au bail, mais pour une partie seulement 
de sa durée, avec promesse de cession du surplus, pour le 
cas où le prix de la vente serait intégralement payé aux 

échéances convenues. 

Encore que ce mode de procéder ait pour but, de la part du 
vendeur, d'échapper, en cas de faillite, à l'application de 
l'art. 550 du Code commerce, qui prohibe le droit de reven-
dication et le privilège du vendeur, une telle cession de bail 
ne saurait être annulée comme contenant une stipulation 
illicite, el la clause pénale qu'elle renferme doit, le cas 

échéant, recevoir son application. 

Il n'est pas sans intérêt de rapprocher de la décision-

que nous venons de rapporter celle que la même chambre, • 

à peu de jours d'intervalle, a rendu dans les circonstances 

suivantes : 

Le 14 mars 1844, M. Crochet, marchand de vins à Pa-

ris, vend à M. Dedevant son fonds de commerce, moyen-

nant un prix de 17,000 francs, dont 8,500 francs payés 

comptant, le surplus payable en quatre années à diverses 

échéances. 

Le p ême jour, par acte séparé, le vendeur fait cession 

à l'acquéreur, pour quatre années seulement, du droit au 

bail des lieux, bail qui avait encore douze ans de durée, et 

il promet de céder le surplus du bail, si le prix de vente est 

intégralement payé à l'expiration des quatre années. 

M. Dedevant, à l'expiration de ce terme, ne restait plus 

débiteur que de 2,131 francs, lorsqu'il fut déclaré en fail-

lite. 

M. Crochet, après mise en demeure, se fondant sur l'ex-

piration de la cession de bail et le défaut de paiement de 

sa créance, demanda l'expulsion de son locataire. 

Celui-ci, remis à la tête de ses affaires par un concor-

dat, résista à la demande. Mais le Tribunal de la Seine, 

par jugement du 27 août 1S49, statua en ces termes : 

« Attendu que la vente d'un fonds de commerce de marchand 
de vins corr.[.«rend habituellement la cession du bail des lieux 
où il s'exploite ; 

« Attendu que si, dans l'espèce, la cession du bail n'est 
faite que pour quatre années, le sieur Crochet s'est formelle-
ment engagé à céder le surplus du bail, si à l'expiration de 
cette période de quatre années la totalité du prix de vente était 
payée ; 

« Attendu qu'à cette époque, il est vrai, Dedevant restait en-
core débiteur d'un billet de 2,131 fr.; 

« Mais attendu que, eu égard aux circonstances dans les-
quelles s'est trouvé le commerce en général elDedevant en par-
ticulier, ce défaut de paiement d'un seul billet, quand d'ail-
leurs le surplus du prix a été acquitté, ne saurait motiver l'ap-
plication de la clause pénale, et qu'il y a lieu d'accorder ternie 
et délai ; 

« Dit qu'il n'y a lieu, quant à présent, à l'expulsion du dé-
fendeur, lui accorde terme et délai de six mois pour s'acquit-
ter complètement de son prix, et dans le cas où le paiement 
aurait lieu dans le délai ci-dessus, maintient Dedevant en pos-
session du bail, sinon autorise Crochet à l'expulser après un 
simple congé dans les délais d'usage. » 

M. Dedevant a interjeté appel de ce jugement. 

M" Juillet, dans l'intérêt de l'appelant, a combattu la dé-

cision des premiers juges. 

Il est certains commei'ces, a dit le défenseur, qui ne peuvent 
être cédés qu'avec le droit au bail des lieux où ils s'exploitent. 
De ce nombre est le commerce de marchand de vins en détail. 
M. Dedevant, en traitant avec M. Crochet, a donc entendu ac-
quérir tous les droits au bail qu'avait ce dernier, et l'on s'ex-
plique difficilement comment il a pu souscrire à la cession 
conditionnelle qui lui a été faite. Mais quelle est en droit, et 
surtout en présence de la faillite survenue depuis, la puissance 

1 ' celte condition? 

(1) De l'Amélioration du système hypothécaire en France et 
du Crédit foncier, pur M. Antboine de Saint-JoSeph, p. iii cl 
SU1V. 

Evidemment, si d'après l'usage, la cession du bail a dù être 
comprise dans la vente du fonds, la condition est nulle comme 
n'ayant pas de cuuse, le vendeur ne pouvant à la fois vendre 
la chose et en retenir une partie. Il y a mieux, cette condition 
est illicite et doit être annulée comme contraire à la loi. En 
effet, ou conçoit qu'il y ait lieu d'établir une distinction entre 
les droits transmis directement par le propriétaire des lieux 
où s'exploite le fonds de commerce, et ceux que transmet à sou 

tour le vendeur du même fonds comme titulaire du bail. Le 
premier reste étranger aux conséquences de la faillite el ses 

droits n'eu reçoivent pus d'atteinte ; mais il ne peutenêtre ainsi 



du second, qui ne peut, sans l'aire fraude à la Ici, s'abriter 
sous la qualité de bailleur, pour s'assurer le droit de reven-
dication ou le privilège que la loi lui refuse comme vendeur. 
Tel serait cependant le résultat de la demande si elle étf.it ac-
cueillie, que M. Crochet, créancier non privilégié, inscrit au 
bilan de Dedevant pour une somme de 2,331 francs, contrain-
dra son débiteur failli ii lui payer cettesomme intégralement, au 
mépris de la loi d'égalitéqui doit régner en matière de faillite, 
ou qu'a défaut de paiement de celte somme, il reprendra pos-
session d'un fonds de commerce qui lui a été payé presque en 
totalité, ayant ainsi dans ses mains la chose et le prix. D'a-
près la décision attaquée, il serait plus privilégié que le ven-
deur sous l'ancienne législation, puisque celui-ci ne venait par 
privilège sur le prix du fonds que pour ce qui lui restait dû, 
tandis qu'avec la clause admise par le Tribunal, le vendeur, 
quelque somme qu'il ait reçue, absorberait le fonds tout en-
tier. Un tel résultat est trop choquant pour qu'il puisse être 
sanctionné par la justice. 

' > M° Borel, pour le sieur Crochet, a reconnu que la cession 
conditionnelle du bail laite par son client avait eu pour but 

•d'assurer à celui-ci la possibilité de reprendre son fonds, en 
cas de non paiement; mais il soutient qu'en cela il a usé d'un 
droit légitime. « On a toujours, dit-il, établi une distinction 
entre lès droits cédés du chef du vendeur du fonds de com-
merce et ceux qui émanent des propriétaires ou du principal 
locataire. Ceux-ci peuvent opposer à leur consentement telles 
conditions qu'ils jugent convenables à leurs intérêts. » 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a confirmé 
la décision. 

tait depuis plus de trois ans à l'époque de la cessation des 
paiemens, ainsi qu'il résulte notamment de l'inventaire- ouvert 
le 19 janvier 1848 en présence du juge de paix, constatant, 
dans sa séance 'du 17 février suivant, la présence du double de 
l'acte dc-cession et les quittances établissant le paiement des 
loyers jusqu'au 5 octobre 18J7 ; qu'il ne s'applique pas sur-
tout à la date certaine de cet acte, puisqu'elle a été acquise 
avant le jugement déclaratif de la faillite, en vertu de l'article 
1328 du Code civil et par un fait indépendant de la volonté des 
parties contractantes ; 

« Confirme. » 

(Plaiclans, M
e
 Gaudry pour les syndics Pin et Nardon, appe-

lais; M' E. Périn pour Richard; M* Fournier-Desormes pour 
les héritiers lllossier, intimés; conclusions conformes de M. 
llerville, premier avocat-général.) 

COUR D'APPEL DE PARIS (4
e
 chambre). 

Présidence de M. Rigal. 

Audience du 7 décembre. 

FONDS ENCLAVE. 

JIF..NS. 

• RÉCLAMATION D UN PASSAGE. 

BIENS EXPLOITES EN CULTURE. 

BATI-

COUR D'APPEL DE PARIS (3
e
 chambre.) 

Présidence de M. Poultier. 

Audiences des 16 et 23 novembre. 

BAIL SOUS SEING PRIVÉ. DÉCÈS DU LOCATAIRE AVANT LE 

JUCEMENT DÉCLARATIF DE LA FAILLITE. DATE CEIITAINE 

NONOBSTANT JLT.tMENT DU REPORT DE LA CESSATION DE 

PAIEMENT A UNE ÉPOQUE ANTÉRIEURE AU DÉCÈS. PRI-

VILEGE POUR TOUTES LES ANNÉES DU RAIL RESTANT A COURIR. 

Le décès du locataire avant le jugement déclaratif de sa fail-
lite donne une date certaine au bail sous seing privé par lui 
souscrit, nonobstant le jugement qui, depuis, a fait remon-
ter l'époque de la cassation des paiemens ci une date anté-
rieure à son procès; en conséquence, le propriétaire peut 
réclamer contre la masse son privilège pour le paiement des 
loyers dus et à échoir jusqu'à la fin du bail. 

1 1 février 1845, cession par le sieur Richard aux sieurs 

Nardon et Pin, associés, d'un bail à lui précédemment fait 

de deux appartenions au premier et au deuxième étage 

d'une maison rue Neuve-Saint-Eustacbe, appartenant aux 

héritiers Rlossier ; ce bail avait encore dix années d'exis-
tence. 

30 décembre 1847, décès du sieur Nardon. 

17 janvier 1848, jugement de déclaration de faillite des 
sieurs Nardon el Pin. 

18 mars 1848, jugement qui fait remonter la cessation 

de paiemens de Nardon et Pin au 30 novembre 1847. 

Cette cession de bail avait-elle acquis une date certaine 

par le décès du sieur Nardon arrivé antérieurement à la 

faillite, ou au contraire l'époque de la cessation de paie-

mens ayant été reportée au 30 novembre 1847, date anté-

rieure d'un mois au décès de Nardon, le bail devait-il être 

considéré comme constituant un privilège au préjudice de 

la masse depuis la cessation des paiemens et être déclaré 

nul comme tombant sous l'application de l'article 446 du 

Code de commerce, qui déclare nuls do plein droit à l'é-

gard de la masse certains actes, et notamment ceux d'hy-
pothèques, d'antiehrèscet de nantissement. 

Il faut d'abord reconnaître que, sans la faillite des sieurs 

Pin et Nardon, il n'y avait pas l'ombre d'une difficulté; 

l'article 1328 du Code civil donne positivement au décès de 

l'une des parties contractantes l'effet de rendre certaine la 

date des actes sous seings privés, or, comment la faillite 

do l'un des signataires, déclarée après son décès, pourrait-

elle faire obstacle à l'application de cet article ? est-ce qu'il 

y a dans le décès qui donne une date certaine à l'acte un 

fait do l'homme qui puisse être soupçonné de fraude ? 

Mais, disait-on, le sieur Nardon est décédé le 30 décem-

bre 1847, et depuis le 30 novembre 1847, il était en état 

de cessation de paiement; or, les articles 446 et 447 du 

Code de commerce frappent d'une nullité absolue ou dé-

clarent susceptibles d'être annulés tous les actes faits par 

le failli depuis la cessation de ses paiemens. D'abord on se 

demande quel intérêt le failli pourrait avoir d'avantager 

son propriétaire au préjudice de la masse, et de lui faire, 

depuis la cessation de ses paiemens, un bail qui, comme 

dans l'espèce, ne devait prendre fin qu'en 1855, et dont 

les loyers accumulés devaient s'élever à 34,000 francs : on 

conçoit cet intérêt à l'égard d'un créancier cher au failli, 

soit parles liens de la parenté, soit par des services ren-

dus; mais un propriétaire et pour des loyers à échoir, cela 
ne se conçoit plus. 

Au surplus, dans quelle catégorie placera-t-on un bail 

comme cession de bail ? Sera-ce dans celle des actes nuls 

de plein droit d'après l'article 446 ? Ce ne pourrait être que 

par analogie et en le comparant aux actes d'hypothèques 

d'antichrèse ou de nantissement. Mais est-ce qu'en fait de 

nullité absolue d'acte, on peut raisonner par analogie? 

Sera-ce dans celle des actes susceptibles d'être annulés 

suivant l'article 447? Ici le cercle s'agrandit, mais cet ar-

ticle exige (pue ceux qui ont traité avec le failli aient eu 

connaissance de la cessation de ses paiemens ; or, le fait 

n'était pas même articulé et aurait été démenti par le-paie-

ment exact et régulier des loyers jusqu'au jour do la fail-

lite. Mais ce qui achevait de démontrer la sincérité de l'acte 

et de sa date, c'est qu'il avait été trouvé dans les papiers 

du failli, lors de l'inventaire par le juge de paix, sous la 
même cote que les quittances de loyers. 

Enfin, on ajoutait que le dessaisissement de l'adminis-

tration du failli remontait au jour de la cessation des paie-

mens, c'était encore une erreur : le failli n'est dessaisi que 

du jour du jugement de déclaration de faillite, de sorte que 

ses biens restent soumis aux effets des conventions par lui 
contractées, sauf les cas de fraude. 

La Cour a confirmé la sentence des premiers juges qui 

avait reconnu à la cession de bail une date certaine et au-

torisé les propriétaires à toucher, au fur et à mesure de 

leurs échéances, les loyers à échoir, jusqu'à la fin du bail 

et montant à 34,000 francs, sur le produit de la vente des 

marchandises déposé par les syndics à la caisse des consi-
gnations.

 % 

« La Cour, 

« Considérant que le Code de commerce modifié du 28 mai 
1838 ne fait résulter par son article 443 le dessaisissement du 
failli tphe du jugement par lequel la faillite ést déclarée ; que, 
dès-lors, les biens du failli restent jusqu'à cette époque sou-
mis aux effets des conventions privées, pourvu que les con-
ventions ne tombent pas sous une présomption de fraude éta-

blie parla loi ; • 
« Considérant que la cession de bail faite par Richard à Pin 

et Nardon, parade sousseing privé du 11 février 4845, a reçu 
son exécution à partir du lo janvier de la même année; que 
Nardon, l'un des signataires de l'acte de cession, étant décédé 
le 30 décembre 1847, dix-huit jours avant le jugement de dé-
claration de faillite, cet acte a acquis date certaine à l'égard 
des liers; que c'est sans fondement que les syndics, pour faire 
rejeter cette date certaine, s'appuient sur le jugement du 18 
marsIo'W qui a l'ait remonter la cessation du paiement de 
Pin et Nardon au 30 novembre 1849, et invoquent à l'appui 

l'article if > du Code de commerce; qu'en effet les dispositions 
de cet article se bornent à annuler certains paiemens et cer-

tains actes déterminés, d'où il suit qu'il ne s'applique pas aux 
actes qui ne sont pas compris dans ses prohibitions formelles; 

qu'ainsi il ne s'applique pas à une cession do bail qui sesécu-

L'article Q82 du Code civil, qui autorise le propriétaire dont 
les fon ts sont enclavés à réclamer un passage sur les fonds 
de ses voisins pour l'exploitation de son héritage, s'applique 
aussi bien aux bàlimens <[u'aux héritages exploités en cul-
ture. 

Le contraire avait été jugé par jugement du Tribunal ci-

vil de Melun du 31 août 1849, dont voici le texte qui, avec 

celui de l'arrêt, fait suffisamment connaître les faits : 

« Considérant que le sieur Azam est copropriétaire avec 
Manier d'une Cour commune située au-devant de leurs- bâti-
mens respectifs; 

« Considérant que, suivant procès-verbal d'adjudication, reçu 
par M

0
 Thibault, notaire à Melun, Azam s'est rendu, le 19 no-

vembre 1848, adjudicataire d'un bâti ment formant grange, qui, 
aux termes d'une clause du contrat, a perdu tous les jours et 
accès sur la propriété des vendeurs; 

« Que ledit défendeur ne peut se plaindre d'un empêche-
ment apporté à sa jouissance, alors qu'il résulte de son propre 
fait, par suite de son acceptatiou d'une clause de l'adjudica-
tion; 

« Que les principes de l'article 682 du Code civil, invoqués 
par ledit sieur Azam, applicables plus particulièrement aux 
biens ruraux, ne peuvent recevoir leur application dans la 
cause; 

« Ordonne que, dans les deux mois du présent jugement, le 
sieur Azam sera tenu de boucher les jours par lui ouverts sur 
la cour commune; 

« Sinon autorise Marrier à les faire boucher aux frais du 
défendeur; 

« Et considérant que le défendeur n'a point comparu au 
bureau de conciliation, 

« Le condamne en 10 francs d'amende et aux dépens. » 

Sur l'appel interjeté par Azam, et après avoir entendu 

dans son intérêt M" Quétend, et, dans l'intérêt des époux 

Marrier, M
0
 Fontaine (de Melun), la Cour, tout en confir-

mant le jugement dans son dispositif, l'a réformé dans ses 
motifs, surtout dans le motif de droit, ainsi qu'il suit : 

« La Cour, 

« Considérant qu'il résulte des titres de propriété respectifs 
que la cour dont s'agit est commune; qu'il ne peut appartenir 
en droit à l'un des communistes de rendre la propriété plus 
onéreuse pour son communiste; qu'en fait, Azam a ouvert une 
fenêtre et une porte de grange sur ladite cour; que l'usage de 
ces fenêtre et porte rend la jouissance de la cour beaucoup 
moins utile pour les époux Marrier ; 

« Considérant, quant à la question d'enclave, que si l'arti-
cle 082 s'applique aux bàtimens aussi bien qu'aux héritages 
exploités en culture, il ne résulte pas des documens de la cause 
qu'il existe pour Azam un enclave tel que l'issue nécessaire à 
la grange qu'il a acquise ne puisse se faire autrement que par 
la cour commune; qu'au contraire, avant l'acquisition delà 
grange par Azam, et depuis un très longtemps, cette grange 
était desservie par une porte qui conduisait à travers un héri-
tage attenant à la voie publique; que c'est par le fait d'Azam 
que cet état de choses a été changé ; 

x Confirme. » 

Voir, dans un sens de cet arrêt, un autre arrêt du 

21 août 1841 ; Journal du Palais, tome 2, 1841, page 
229. C'est aussi l'opinion professée par M. Roileux. 

SERVITUDE APPARENTE. — 

ENTRE LESQUELS IL EN 

DES DEUX HÉRITAGES. -

PROPRIETAIRE 

EXISTE UNE. -

- SERVITUDE DE 

DE DEUX HERITAGES 

■ VENTE DE I.'UX 

PASSAGE MANIFES-
TEE PAR DES SIGNES APPARENS. 

L'article 694 du Code civil, qui dispose que si le propriétaire 
de deux héritages entre lesquels il existe un signe apparent 
de servitude dispense l'un de ces héritagos, sans que le 
contrat contienne aucune convention relative à la servi-
tude , celte servitude continue d'exister activement ou passi-
vement en faveur du fonds aliéné, s'applique également aux 
servitudes de passages qui se manifestent par des signes ap-
parens. 

Ainsi jugé par arrêt infirmatif d'un jugement du Tribu-

nal civil de Pontoise du 12 juin 1849, dont voici le texte 
qui fait suffisamment connaître les faits : 

« La Cour, 

« Considérant qu'il résulte des titres départage successifs 
et de la jouissance continue des époux Baurain, ou de leurs au-
teurs sans trouble, que le consentement des parties était con-
forme à l'intention du père de famille, qui avait constitué le 
passage en commun, dont s'agit; 

« Considérant, d'ailleurs, qu'il existe des signes apparens 
de la servitude revendiquée, résultant de l'état du sol en con-
tre-bas de la grange ; de la seule entrée existante par la cour ; 
de l'absence, pour accéder à la grange, de toute porte sur la 
rue ; 

« Considérant que l'art. 694 du Code civil s'applique aux 
servitudes de passages comme aux servitudes continues et ap-
parentes ; 

« Par ces motifs : 

« La Cour met l'appel et le jugement dont est appel au 
néant ; 

« Entendant, décharge les appelons des condamnations con-
tre eux prononcées ; 

« Faisant droit au principal ; 

« Déclare Pierre-Martin Truffault mal fondé dans sa deman-
de on suppression du passage en litige, ordonne la restitution 
de l'amende, et le condamne aux dépens de l

r
' instance et 

d'appel. » 

(Plaidant pour les époux Baurain, appelans, M
e
 Poujet; 

pour Truffault, intimé, M" Delamarre.) 

TRIBUNAL CIVIL DE STRASBOURG (1" ch.). 

(Correspondance particulière de la Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Gérard. 

Audience du 27 janvier. 

PILLAGE. RESPONSABILITÉ DE LA COMMUNE. CRISE 

POLITIQUE. DEMANDE EN GARANTIE. 

La loi du 10 vendémiaire an IV n'est pas suspendue pendant 
les ejrandes crises politiques, alors qu'il est constant que la 
commune n'a rien fait pour prévenir le dommage, et que 
l'attroupement n'était pas dirigé contre le gouvernement ou 
les autorités établies. 

Le maire ne peut, lors de l'instance dirigée contre la com-
mune, se replier en garantie contre ceux des habitons qui 
sont présumés les auteurs du dommage causé. La loi de ven-
démiaire (article A, titre IF) indique par qui et contre qui 
le recours peut être exercé. 

Personne n'a oublié les scènes de pillage et de dévasta-

tion qui accompagnèrent et suivirent la révolution du 24 

février. Les Tuileries saccagées, le château de Ncuilly li-

vré aux flammes, les embarcadères des chemins de fer 

détruits, étaient des exemples que la province devait avoir 

bâte d'imiter. En Alsace, les juifs furent les premières vic-

times de ces, manifestations criminelles, et partout où, 

comme à Rrumath, l'autorité fut assez faible pour aban-

donner la populace à elle-même, l'on eut à déplorer des 

scènes semblables à celle qui a occasionné le procès ac-
tuel. 

Dans la nuit du 27 au 28 février 1848, la maison du 

sieur Cerf, riche israélite de Brumath, fut envahie par un 

rassemblement tumultueux, qu'enhardissait l'absence ou 

la disparition de toute autorité constituée. Tout ce qui 

tomba sous la main de ces brigands fut détruit ou brisé ; 

les valeurs furent enlevées et les titres mis en pièces. Une 

somme de 28,000 francs en or que Cerf avait cachée dans 

son secrétaire disparut, et le malheureux Cerf lui-même, 

retenu au lit par une indisposition grave, fut témoin de 

cette œuvre de destruction. Ses supplications ne purent 

arrêter ces misérables, et leur troupe ne se retira qu'à six 

heures du matin, alors qu'elle ne trouva plus d'objet sur 
lequel elle pût assouvir sa fureur sauvage. 

A raison de ces faits, des poursuites correctionnelles fu-

rent dirigées contre huit habitans de Brumath qui avaient 

été reconnus, et sept d'entre eux, reconnus coupables, fu-

rent condamnés, le 18 avril 1848, de huit jours à deux 
mois d'emprisonnement. 

Cerf, qui n'était pas intervenu lors des poursuites inten-

tées contre les prévenus, actionna directement, à la date 

du 28 août 1848, le commune de Brumath en réparation 

du dommage qu'il avait éprouvé, et qu'il évaluait à une 
somme de 43,956 francs. 

Le maire de Brumath forma une demande en garantie 

contre onze habitans de la commune, considérés comme les 

principaux auteurs de la scène du 27 février. A l'audience, 

il commença par soulever une fin de non recevoir tirée des 

événemens politiques qui s'étaient accomplis à cette épo-

que. La loi de vendémiaire, disait-il, doit cesser de rece-

voir son application au moment des grandes crises politi-

ques, et alors que les autorités constituées qui, seules, 

pourraient prévenir ou arrêter le désordre, ont naturelle-

ment perdu toute action sur les masses. (Cass. req., 27 

juin 1822. D. P., 22, 1. 403. —5 décembre 1822. D. P., 
22, 1. 726.) 

Cerf répondit que le but du législateur, en faisant la loi 

de vendémiaire, avait été de rendre chaque commune soli-

daire de la sécurité générale. Chacun sait, dit-il, les cir-

constances où cette loi a été promulguée ; elles prouvent 

suffisamment que cette loi avait pour but immédiat de faire 

peser sur les communes la responsabilité des troubles qui 

éclataient alors, et qu'on suscitait pour arriver au renver-

sement de la Constitution. La police municipale s'étend du 

reste à tout ce qui peut troubler la sécurité publique. On 

ne saurait prétendre que la commune n'a rien à faire en 

temps d'émeute politique. La loi veut que l'ordre soit 

maintenudanslacommune, quelle que soit la cause du trou-

ble, et la première autorité appelée à réprimer l'émeute 

est l'autorité municipale. Le demandeur invoquait, à l'ap -

pui de son système, un arrêt de la chambre des requêtes, 

du 17 juillet 1838, et de la Cour de Bruxelles, du 20 sep-
tembre 1831. 

Quant à la demande en garantie, elle est irrecevable. La 

commune est responsable à titre de peine, de sorte qu'elle 

n'a pas de garantie à exercer, et que la garantie n'est ac-

cordée qu'aux contribuables pris individuellement (Dal-

loz aîné, Nouv. Répert., v°, Commune, 2699.) Ne serait-

il pas étrange, au surplus, de voir le maire de la commu-

ne, représentant de la totalité des habitans, agir au nom 

de tous contre quelques uns d'entre eux? ne serait-ce pas 

le spectacle d'un mandant actionné par son mandataire 
agissant au nom du mandant lui-même ? 

Ce dernier système a été accueilli par le Tribunal, quia 
rendu le jugement suivant : 

« Attendu que la loi du 10 vendémiaire an IV, qui rend les 
communes responsables des délits commis par force ouverte 
ou par violence sur leur territoire, pur attroupemens armés 
ou non armés, soit envers les personnes, soit envers les 'pro-
priétés, est applicable dans tous les cas où la commune ne 
justifie pas que le pillage a été opéré par des individus étran-
gers à la commune, ou qu'elle a fait tout ce qu'il était possi-
ble pour empêcher ou prévenir le pillage; 

« Attendu qu'au cas particulier, il n'est pas contesté que des 
pillages et des dévastations aient été commis par des habitans 
de la commune de Brumath, et qu'il n'est pas même allégué 
que les autorités ou les habitans aient pris aucune mesure 
pour prévenir ou empêcher les désordres graves qui ont eu lieu 
et qui servent aujourd'hui de base à la demande ; 

« Attendu que si le système proposé par la commune de 
Brumath, que la loi de vendémiaire devrait cesser de recevoir 
son application au moment des grandes crises poli tiques, quand 
les autorités ont perdu toute action, pouvait être vrai, il en ré-
sulterait que la loi cesserait d'avoir son effet précisément pour 
les cas où elle est plus spécialement applicable, où tous les pou-' 
voirs étant suspendus ou énervés, la loi appelle à la défense 
de l'ordre matériel, à la protection des personnes et des pro-
priétés, l'action de tous les citoyens d'une même commune, par 
le stimulant le plus puissant, l'intérêt personnel ; 

« Mais attendu, en fait, que les autorités municipales de Bru-
math n'ont jamais cessé d'exister; qu'il y avait pour les se-
conder contre les perturbateurs une compagnie de pompiers 
organisée; mais que, ni les autorités, ni fa force publique 
qu'elles avaient sous la main, ni la population considérable de 
Brumath, n'ont absolument rien fait pour arrêter les désor-
dres ; 

« Qu'ainsi, en fait comme en droit, la loi de vendémiaire est 
applicable ; 

« Attendu, en ce qui concerne la demande en garantie, que 
le titre I" et l'article 1", titre V, établissent que la responsa-
bilité pèse sur tous les habitans de la commune d'après une 
répartition faite dans la forme indiquée par la loi; 

« Qu'ainsi le maire n'est en cause que comme représentant 
les intérêts des habitans; 

« Attendu que le maire ne peut donc se replier en garantie 
contre une partie des habitans, c'est-à-dire figurer à la fois 
dans la même instance comme demandeur et comme défen-
deur; qu'il le peut d'autant moins que la loi de vendémiaire a 
pris soin d'indiquer dans son article' 4 du titre IV par qui et 
contre qui le recours pouvait être exercé; 

« Par ces motifs, 

« Le Tribunal, statuant sur la demande principale et avant 
faire droit, admet le demandeur à la preuve, tant par titres que 
par témoins, des faits de pillage et de dévastation articulés dans 
ses conclusions du 17 avril 18ÎS0; 

« Statuant sur la demande en garantie, déclare la deman 
deresse sans qualité, par suite non recevable dans son action, 
et la condamne aux dépens. » 

(Plaidans : pour Cerf, M
1
 Félix Momy; pour la commune de 

Brumath, M" Ivugler; pour les défendeurs en garantie, M, Liçh 
tenberger père; conclusions conformes, M. Kuenemann) 

Voyez dans le même sens, Dalloz aîné, Nouveau Rêne 
v° Commune, nM 269't et 2G99. 
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conformes de M. Pavocat-général Sevin; plaida' °°N2 
Nouguier. '"> M' ! 

CONTES ATION SUR LA COMPOSITION D'UN TniBUNAi 

— POURVOI SUSPENSIF. 

Est suspensif 'le pourvoi formé contre le ju"em
P 

re légale la composition d'un Tribunal, contraireni
1

'
 <!u

'
<1

' 
(ention d'un accusé qui a soutenu l'illégalité de 
sition. Le jugement qui statue sur cette contesta^

6 

purement préparatoire, mais définitif.
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Cassation, sur le double pourvoi du sieur Joasen 
journal le Travailleur, de Nai\cy, de deux arrêts $ 
d'appel de Nancy des 15 et 29 janvier 1851. 
M. de Glos ; conclusions conformes de M. l'av 
vin ; plaidant M" Henri Nouguier. 
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■ CONDAMNATION POUR ADULTÈIir 

riON. — COMPÉTENCE. " "* *H. 

LISTE ÉLECTORALE. -

TION. — COMPÉTENCE 

I. L 'article 11 de la loi électorale du 31 mai 18ÎJO 

vil 

que les individus qui auront encouru une condam 

les délits prévus par les articles 338 et 339 du Code 'n;' '!
1 

tère) seront, à la requête du ministère public , 

liste électorale pour un laps de temps qui ne pourra^ 
dre de cinq années ni excéder dix ans, et dont la A ■ 

fixée par le Tribunal, n'attribue pas compétence a " 
naux correctionnels pour prononcer cette radiation" i^''* 
notamment il s'agit d'une condamnation pour adulp H-
noncée avant la promulgation de la loi du 31 niai ljlïï' i' 

U. Ce n'est pas devant les Tribunaux correctionnel 
devant les Tribunaux ordinaires (auxquels it appa

r
tj

e
. 

tuer sur les réclamations relatives à l'exercice des dr i 

tiques), que le ministère public doit poursuivre, s'ilyJe
 1 

radiation d'un électeur, par application de l'article *>• " 
loi du 31 mai 1850. 

III. Le Tribunal correctionnel qui statue sur 
radiation de la liste électorale 

d, 

c[
0Ild

.
é

.
e
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Ur U1

!° fondai?,* ' pour adultère, de plusieurs années antérieure àcette il 
commet un excès de pouvoirs.

 ,1lai|
Ji'. 

Ces questions étaient soulevées dans les circonstatw 
vantes : le ministère public près le Tribunal de Rocliet ^ ' 
poursuivi devant le Tribunal correctionnel de cette ville I \

1 

diation de la liste électorale d'un sieur Chamion, qui -n " 

été condamné, en 1840, pour complicité d'adultère' Le T-T 
nal correctionnel de Bochefort rejeta la demande du m'm\<' '" 
public. Le Tribunal d'appel de Saintes, saisi à son tour r . 
également la demande de radiation, parle motif que l'art « 
de la loi du 31 mai 1850, ne peut s'appliquer aux condamïj 
tions antérieures à la promulgation de cette loi, qui n'a statu

1 

sur ce point, que pour l'avenir. Le ministère public s'est nom 
vu contre cette décision. 

M. le conseiller Quénault a fait le rapport et a signalé LU 
Cour la question préjudiciable de compétence, qui n'avait

 t
< 

soulevée ni examinée devant aucune des denx juridictions m? 
reetionnelles successivement saisies. 

M. l'avocat-géuéral Sevin a conclu à la cassat ion pour iaxin. 

pétence, et subsidiairement, pour fausse application de |W( 
de la loi du 31 mai 1850, qui, suivant lui, s'applique nid 
bien aux condamnations pour adultère, antérieures à la M 

mulgation de cette loi, qu'aux condamnations postérieures, 
La Cour, après délibération, a cassé, pour incompétence « 

excès de pouvoir, le jugement du Tribunal d'appel ., 
Saintes du 5 décembre 1850. 
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COUB DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 21 février. 

JUfiES SUPPLÉANS. — COMPOSITION DE TRIIUINAL. 

I. Les décrets des 30 mars 1808, G juillet et 18 août 1810 
autorisent, dans lo cas d'empêchement des juges titulaires 
d'une chambre d'un Tribunal, à appeler de préférence aux ju -
ges titulaires appartenant ii d'autres chambres les juges sup-
pléans attachés à la chambre du Tribunal où survient l'empô-

COUR D'ASSISES DE LA CBEUSE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Aubusson Soubrebost, conseiller 

à la Cour d'appel de Limoges. 

Audience du 28 janvier. 

ISCENDIE. — MAISON HABITÉE. 

Dans la nuit du 20 au 21 octobre 1850, vers trois heures 

et demie du matin, la petite ville de Crocq fut réveillée en 

sursaut au son du tocsin; un incendie venait d'éclater ;iu 

moulin du Sellier, distant de Crocq de moins d'un kilomè-

tre, et consumait une maison habitée par Antoine Chapal 
et sa famille. 

Par un hasard providentiel, un des membres de cette fa-

mille, couché au-dessous de la toiture en paille, où le Iffll 

avait été mis, entendit un bruit qu'il crut de premier abord 

produit par le vent, mais dont il reconnut bientôt la na-
ture. 

Aussitôt l'alarme est donnée et toute la famille peut 
échapper à une mort certaine. 

La gendarmerie et la population de Crocq s'étant trans-

portées en toute hâte au lieu du sinistre, on parvint à anv-
ter les progrès de l'incendie. 

Alors on s'interroge sur les causes du désastre; il est-

reconnu qu'il est le résultat de la malveillance, et la ru-

meur publique désigne Léonard Lhéritier, demeurant aux 
Prades, comme l'auteur du crime. 

Lhéritier, en effet, était redouté dans le pays. Violent, 
immoral, il avait subi déjà plusieurs condamnations. 

En outre, il avait eu avec Chapal un procès qu'il avu!.' 

perdu. Ce dernier même l'avait fait condamner à la pris*' 

et à la surveillance de la police. Lhéritier avait déclaré è-

■vant témoins, qui l'avaient répété, que Chapal lui paiera
1 

le tout à la fois, qu'il se vengerait sur lui et sa famille, et 
qu'il leur en ferait coûter 10,000 IV. 

Encore sous l'empire de ces menaces, Chapal n'hésite 

pas à porter ses soupçons sur celui qui s'était proclamé Un-
même son ennemi. 

Mais il fallait établir que Lhéritier, qui habitait à 6 kilo-

mètres à peu près du lieu du sinistre, dans une commit"»
1 

différente, avait pu se trouver au moulin du Sellier au mo-
ment de l'incendie. 

Un gendarme, envoyé aussitôt au village des Prades, * 

rend à la demeure de Lhéritier, et ne l'y trouvant pas, *-* 

mande où il est. A cette question, la femme de LbéritwS 

répond qu'il est parti pour Limoges, et le gendarme re-
vient rendre compte de sa mission. 

Bientôt on apprend que la femme de Lhéritier a faitW 

mensonge, et que son mari a couché à Crocq la nuit ipcB«j 

où le feu a éclaté au moulin du Sellier. . i 

Un mandat d'amener est aussitôt décerné contre lu'. | 

il est constaté par les dépositions des témoins qu'il ses 

levé au milieu de la nuit, qu'il est parti de Crocq vers m 
heure et demie du matin, et qu'il n'est arrivé chez lui^ffl 

peu do lemps avant le point du jour, e'est-à-dire rm 
avait mis trois heures et plus pour faire un trajet de m" 
heure et demie. 

L'accusé ne pouvant justifier de l'emploi de son tern#| 

l'accusation en tirait cette conséquence qu'il ne s'était pou 

rendu directement chez lui, et qu'il avait fait un de
 01 

pour aller incendier la maison de Chapal; en effet, d8W 

cette hypothèse, le moment du départ de Lhéritier se trot -

vait coïncider avec le moment de son retour. -, 

En outre, un des témoins chez lequel Lhéritier *Jm 
couché à Crocq, et son parent, après avoir dépose 

ce qu'il savait sur le moment du départ de l'accusé ; 

après avoir complété sa première déposition p«
r 

deuxième, ne révéla qu'à la troisième déposition, et cm '; 
rc sur les interrogations de M. le juge d'instruction, '1^ 

Lhéritier s'était servi d'allumettes chimiques au W.

0

"^* 

4e son départ ; d'où l'accusation concluait qu'il bu
 ilXl 

eld très facile de communiquer l'incendie. 
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, fioint do pwîuvos^ «MM que l I accusé 

'i H"
 11
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' r'rf nnltl'S à raison des présomptions graves 

"
lesdll

îènt dans la cause, et puis ' 
témoin à décharge. 

'accuse n avait 
^^rencont" 

K àssigof f***^ substitut, a soutenu 
Coudert Lauu ,
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 discuté avec 

accusation, 

maigre. Ce 

fois aux assi-

toutes les ehar-
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 président, a résumé les débats avec une * Si Précision remarquables 

^' f'étant ensuite retiré dans la salle do ses dchbe-
V
 est ressorti au bout de quelques minutes appor-te J 

. - en est i ra=<" . 
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110
"": verdict d'acquittement. 

W*.°?ZZ a été mis immédiatement en liberté. 

(''gaiement 

CHRONIQUE 

PARIS, 21 FÉVRIER. 

\otre 
mrrespondant de Rome nous adresse les détails 

finstructicWi à laquelle a donné lieu 

* i du comte liossi et sur l'exécution d'un individu 
sUlié à mort ijbur parricide: • 

Rome, 14 février 18SJ. 
• «oéré pouvoir me procurer et vous envoyer quelques 

J ava |L iressans sur l'enquête judiciaire qui se poursuit on 
d*'^JJ*f^J

a
tivernent à l'assassinat de M. le comte Rossi. 
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 uionieut

 inl
mes sont sous les mains de la justice comme accu-
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fturs
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t à ce crime; mais comme les assassins, au 
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 cinquante, étaient liés par un serment 
jeillbre OC 4 .
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.jii lp nri\- d'une révéhuifui nnel 

et q"' 

mort inévitable serait le prix d'une révélation quel 
un

?
 ette

 trame horrible, il faudra pour arrivera la dé-

beaocoup de tact, de patience et de temps. Un des plus 
ooiïque de cette trame 

nouer ^"^gjipés dans cette odieuse affaire, le nommé Felice 
«!»* prison d une ma-■>nt de mourir dernièrement dans sa pris 

"^'jTnoitrine
-
quelques personnes prétendent que c'est lui 

|aJie«
e
 [» i>

nl(e
'
ma

jn poussée par le fanatisme de l'igno-
ménieq

111
' ^ barbarie, plongea si sûrement le fer meurtrier 

puce et ç ^ ministre appelé à doter l'Etat romain des liber-

JIIIS ' '
 tlll

j
olin

ellos; 011 n'en a cependant pas l'assurance po-
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Ml
, •„ il paraît certain' que c 'est lui qui, le lendemain du 

S
itive; ÏJJ^UJnutde M. Rossi, c'est-à-dire le 16 novembre 

'°"ta 1 a d'an coup de fusil Monseigneur Palma, secrétaire du 
' non r la langue latine. 

r
4
'"" ^ -ut en/ta sa fenêtre, à une petite distance à gauche et 
te prélat t"»"- . . , 1 x 1 11-

voirs 

ment 

ù'sus do la porte latérale du palais du Quirinal, à laquelle 
•i<îir>'és avaient mis le feu, et il voulait connaître les pro-

• flwncendie si menaçant. Ce fut cet instant que l'assas-
monté sur leclocher de la petite église de San Carlino, qui 

jÏÏ'wi-vis, choisit pour le frapper. _ 

CeFelice Xeri est mort, dit-on, après avoir rempli ses de-
religieux , mais sans avoir donné à la société, continuelle 
menacée par ses complices, aucune indication utile ; 

puisse-t-ïl avoir satisfait à la justice divine! 

Je vous tiendrai au courant de cette grave affaire des préve-
nus Jans le meurtre de M. Rossi, crime dont l'effet a été nul 
,onr ainsi dire ici, mais si grand dans le reste de l'Europe... 

Nous n'avions eu aucune exécution publique depuis celle de 
i deux misérables qui, durant le siège, après avoir assassiné 

«n fermier vigneron et voulant dévaliser sa maison le lende-
main, emmenèrent ses trois garçons de ferme, et, sous pré-
lexte qu'ils étaient des religieux cachés, mais réellement pour 
,'en débarrasser, les massacrèrent et jetèrent leurs cadavres en 
lambeaux dans le Tibre, lorsque mardi, la notification d'usage 
avertit le public que, mercredi 12, aurait lieu l'exécution pu-
Uiquedu nommé Jean Luccajoli, condamné à mort pour cri-
me de parricide. 

Avant de passer aux détails do cette affaire, permettez-moi 
de vous donner une courte explicatio'n sur la manière d'an-
noncer au public l'exécution prochaine d'un criminel. 

A chaque coin de rue, dans les lieux les plus fréquentés de 
la ville, on attache un poteau portant concession d'une indul-
gence plénière ou rémission de la peine temporelle de leurs 
tantes à toutes personnes qui se transporteront dans telle ou 
telle église dans lesquelles le saint-sacrement est exposé, afin 
Je prier pour la conversion et le repos éternel de l'âme de tel 
ou tel individu dont les nom, âge et profession sont indiqués 
par écrit, avec les détails du crime, sur un papier attaché au-
dessous du tableau. Cette manière d'intéresser tous les habitans 
d'une ville 'au salut de l'âme d'un individu que la société re-
jette de son sein est une pieuse et touchante coutume, digne 
émanation de la pensée charitable d'un vicaire de Jésus-Christ, 
et si convenablement établie dans la capitale du monde chré-
tien. Vos lecteurs n'ignorent pas sans doute que les membres 
Je la confrérie des Florentins, dite de la Mort, se rendent dès la 
veille auprès du condamné, qu'ils passent tour à tour la nuit 
TOclui, qu'ils l'accompagnent au lieu du supplice, et qu'ils 
'«i rendent les derniers devoirs, en mettant sa dépouille mor-
wle auprès de celle des hommes qui ont péri de la même ma-

re, dans le cimetière de la petite église de Saint-Jean dé-
tapité. 

^oici les faits qui avaient motivé la condamnation de Jean 
wccajoli. Cet homme, âgé de 43 ans, cultivateur après avoir 

|!l^
sser

and, avait déjà été condamné aux travaux forcés en 
'M- pour meurtre de sa femme. Sa pauvre mère, qui fut de-
P 'Jis sa victime, n'eut plus de repos qu'elle ne fût, à force de 

1 «marches, de suppliques et de peine, parvenue, après un 
«nain nombre d'années, à le rendre à la liberté. Devenue 

uve alors, et ayant abandonné le petit coin de terre qu'elle 
ait cultivé avec son mari, elle vint demeurer à Rome avec 

lieu lu ?*'
et do tant do
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| |

;l
 ^ Payer de retour, livré à la paresse, à la boisson, à 

Hun 1,
6
'
 v

'
vant

 dans '
es

 P.'
us

 grands désordres sous les 
WeTT

6 decelle miire a
 9

m
 devait tant, la traitait avec 

tour» 1
 ta

''té d'un cœur dur et corrompu, et la dépouillait 
. ,

l0llI
'de ses petites économies. 

ij ,
s

J
os avi

?'
r
 prévenu l'être sans nom et sans sexe, compagne 

eée
 a

. •
S
 ^ monstre, des malheurs dont elle était inena-

' près avoir dit à d'aulres témoins qu'il ne lui restait plus 
vanneau nuptia' 

en saisir, cette mère infortunée fut trou-

plneoment de M. François Isidore Coll'm, a 
prêté serment à la même audience. 

— Le pourvoi formé par les gérans des journaux le Na-

tional, le Siècle et l Evénement, sur la question de com-

pétence en matière de signature d'articles, était indiqué au 

rôle de la chambre criminelle de la Cour de cassation pour 

l'audience d'aujourd'hui; mais, sur l'observation de M" 

Martin (de Strasbourg) et à cause de l'indisposition de M" 

Léon Rret, avocat de l'un des gérans en cause, l*a Cour a 
remis l'affaire à jeudi prochain, 27 février. 

—Le sieur Léoutre, ancien gérant du journal la Réforme, a 

été traduit, au mois de décembre dernier, devant la police 

correctionnelle, sous prévention de banqueroute fraudu-

leuse. Il est intervenu contre lui, à la date du 4 janvier 

dernier (Voir la Gazette des Tribunaux des 29 décembre 

1850 et 5 janvier 1851), un jugement de la 7
e
 chambre de 

la police correctionnelle, qui, se fondant sur ce que le sieur 

Léoutre, gérant de la Réforme, pour prolonger l'existence 

désespérée du journal, avait mis en circulation des valeurs 

de complaisance, représentation de souscriptions patrio-

tiques fictives, puisque de 34,000 francs souscrits par 

MM. Arago, Flocon, Léoutre, Baune et Louis Blanc, 

400 francs seulement avaient été payés ; sur ce qu'en ou-

tre, la comptabilité du sieur Léoutre avait été irrégulière, 

et sur ce qu'enfin il n'avait pas déposé de bilan dans les 

trois jours de la cessation de ses paiemens; qu'en consé-

quence, il s'était rendu coupable du délit de banqueroute 

simple : par tous ces motifs, l'a condamné à un mois de 
prison. 

Le sieur Léoutre a interjeté appel de ce jugement. 

L'affaire est venue ce matin à l'audience de la Cour, pré-

sidée par M. Ferey. M. le conseiller Anspach a fait le rap-
port. 

M' Nouguier, avocat, a soutenu l'appel du sieur Léoutre. 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. Saillard, 

substitut de M. le procureur-général, a confirmé la sen-
tence des premiers juges. 

— Tandis qu'on cherche lemoyendefaireuneconstitution 

assez simple pour ne donner prise à aucune équivoque, à au-

cune fausse interprétation, six babitansde lalbrêtdeBondy 

viennent aujourd'hui exposer devant le Tribunal correc-

tionnel une constitution qu'on pourrait appeler la consti-

tution de la forêt de Bondy; elle est ainsi conçue : 

« Art. 1" et unique. La" terre et ce qui la couvre appar-
tient à tout le monde. » 

Les auteurs de ce principe fondamental de toute société 

civilisée sont les nommés Jean-Baptiste Frenot, Louis-

Etienne Frenot son fils, Callois, T'royau, femme Callois et 
femme Frenot. 

M. le président : On vous trouve dans la plaine de Bon-

dy, arrachant les produits du sol, en emplissant des hot-

tes, et lorsqu'on vous interroge, vous répondez : « En Ré-

publique, la terre et ses produits appartiennent à tout le 
monde. » 

Frenot : Je l'ai toujours cru. 

M. le président : Ah ! vous pensiez qu'en République 

on pouvait aller ravager le champ de son voisin ? 

Frenot : Dame, à Bondy, on nous a dit que la Républi-

que était comme ça, moi j'en sais pas plus long; nous 
n'avons pas ravagé... 

Gallois : Ah! ça, non ; nous avons cueille bien propre-
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ment les choux, les carottes et les navets ; j'avons rien 
ravagé. 

Troyau : Et je les avons mis dans not'hotte. 

Femme Frenot : C'est vrai; mais ravagé, j'en sommes 
incapables. 

Cette circonstance n'a pas paru suffisamment atténuante 

au Tribunal : il a condamné Frenot à trois mois de prison, 

Gallois et Troyau à deux mois, et les autres à un mois. Ils 

auront le temps de comprendre que si une constitution ré-

publicaine trou compliquée a ses inconvéniens, une par 
trop simple offre de bien plus grands dangers. 

;— Le sieur Piéplu, maître tailleur de pierres, chargé 

d'une partie des travaux qui s'effectuent à l'église Notre-

Dame, soupçonnait depuis longtemps le sieur Léonard 

Moreau, son ouvrier, d'être l'auteur de vols de plomb 

qui se commettaient journellement sur la terrasse circu-

laire, dite du Sanctuaire, de la cathédrale ; des ouvriers 

travaillant avec Moreau avaient remarqué que celui-ci 

s'absentait tous les jours sans motif. Le 27 janvier, l'un 

de ces ouvriers, le sieur Jacobin, s'aperçoit que Moreau 

quittait son ouvrage comme à l'ordinaire et montait sur la 

terrasse du Sanctuaire ; bientôt il l'entend cogner. Il monte 

à pas de loup et voit Moreau qui tapait avec un marteau ; 

mais il lui est impossible de distinguer ce qu'il faisait. Il 

guette Moreau sortir; aussitôt il monte à la terrasse et re-

connaît que les couvre joints en plomb étaient enlevés. Il 

fit part de cette découvert^ au sieur Piéplu, et aujour-

d'hui Moreau comparaissait devant la police correction-
nelle. 

Le Tribunal l'a condamné à un an de prison. 
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— Nous avons fait connaître l'arrestation, à la ménage-

rie du boulevard du Temple, d'un élégant jeune homme, 

chaussé de bottes vernies et ayant lorgnon à l'œil, au mo-

ment où il tentait de dévaliser un des spectateurs; ce fas-

bionable comparaissait aujourd'hui devant la police correc-

tionnelle. C'est un forçat libéré nommé Théodore Hoff dit 
Hoffmann. 

Cet individu, signalé comme un voleur dangereux, fut 

reconnu par des agens qui le suivirent, l'observèrent, et 

ne tardèrent pas à le prendre en flagrant délit; il opposa 

une violente résistance, tenta de s'échapper et d'ameuter 

les passans contre les agens, en criant : « Au voleur ! à 

l'assassin ! » En conséquence, il vient répondre à la dou-
ble prévention de tentative de vol et de rébellion. 

M. le président : Lorsqu'on a voulu vous arrêter, vous 

disiez qu'il était indigne d'arrêter un honnête citoyen, un 

électeur; est ce que vous pensez qu'après avoir subi qua-

tre condamnations, dont une à cinq ans de travaux forcés, 
vous êtes encore électeur ? 

Le prévenu : Ah! je ne vous dis pas; c'est un fait que, 
si on veut, on peut m'empêcher de voter. 

M. le président : On peut vous empêcher, c'est-à-dire 

que vos condamnations entraînent la perte de vos droits. 

Après avoir passé votre vie àvoler, est-ce que vous croyez 
être un honnête citoyen? 

Le prévenu : On peut redevenir citoyen par une bonne 
conduite. 

M. le président : Et c'est pour vous réhabiliter par une 

bonne conduite que vous tpiittez Orléans, dont le séjour 

vous était imposé, pour venir à Paris recommencer votre 
industrie de voleur? 

Le prévenu \ Je venais pour travailler. 

M. le président : On sait ce que veut dire travailler 

dans le langage des voleurs; vous étiez mis avec élégan-

ce, vous aviez un lorgnon: où avcz -voiis pris tout cela? 

Le prévenu : On \K-ut ne pas être un voleur et aimer à 

être bien mis ; je suis ouvrier tourneur, eh bien ! quand 

on se présente chez un patron pour avoir de l'ouvrage et 

qu'on est mal couvert, ça n'inspire pas, on vous refuse. 

M. le président : Il faut qu'un ouvrier tourneur ait un 

lorgnon pour aller demander de l'ouvrage à un patron? 

Le prévenu : Oh I le lorgnon, je ne dis pas; mais ça 

m'a coûté bien bon marché et ça fait bien; je l'ai payé: 

dix sous sur lo quai ; d'ailleurs il n'a pas de verre. 

M. le président : Alors il vous était d'une bien grande 
utilité. (Rires.) 

Le prévetiu : Je n'allais pas à la Ménagerie pour voler, 

car j'allais aux Funambules; j'ai rencontré François, un 

individu que je croyais de mes amis et qui nie l'ai t l'effet 

d'être un mouton, car c'est lui qui m'a emmené à la Mé-

nagerie. C'était un piège : on connaît mon opinion 

voulait me pincer, et ce_ n'est que pour cela, car 

peut pas me prouver que j'ai volé. 

1-e Tribunal a condamné l'élégant voleur à cinq ans de 
prison. 

— Antoine Yinot, un gamin de sept ans, est le plus ter-

rible des enfans terribles; il ne fait pas plus de cas des bil-

lets de banque que des allumettes chimiques; autant il lui 

en tombe sous la main, autant il en brûle. Qu'on le laisse 

faire, et la Banque de France n'aura pas de plus puissant 

auxiliaire; ses billets auront disparu et il lui restera l'ar-

gent. Avec cette innocence qui accuse le plus profond mé-

pris des richesses, l'enfant terrible a ruiné une pauvre fem-

me dont les économies de vingt-deux ans étaient enfer-

mées dans un fortefeuille, en trois billets de banque deux 

de 500 fr. et un de 200 fr. En qualité de voisin, il avait 

accès chez cette femme qui l'aimait beaucoup (on aime ton 

jours les enfans terribles ; un jour qu'elle était absente, il 

entre chez elle, voit un portefeuille sur une table, le prend, 

en retire les billets de banque qu'il brûle au feu qui ilam-

baitdansla cheminée et va jeter le portefeuille dans un ca-
bineld'aisances. 

«Pourquoi, lui demande M. le président, avez-vous reti-

ré les billets de banque du portefeuille, avant de le jeter 
dans la fosse d'aisances? >■ 

Antoine : C'était pour voir si y avait des images, mais 
elles étaient pas jolies. 

M. le président : Et pourquoi avez-vous brûlé les bil -
lets de banque ? 

Antoine : Ils étaient mauvais. 

M. le président : Et à quoi avez-vous reconnu qu'ils 
étaient mauvais ? 

Antoine: Us n'étaient pas de la m
A,
me année. 

M. le président : Dites-vous bien la vérité, et n'auriez-

vous pas-plutôt remis ces billets à quelqu'un qui vous au-
rait conseillé de les prendre ? 

Antoine : Non, ils ét: iérit mauvais, je les ai brûlés. 

L'enfant terrible, qui ne peut expliquer autrement son 

action, ne |era pas exposé de longtemps à brûler des bil-

lets de banque: il a été condamné à passer • quatre ans 
dans une maison de correction. 

— Le jeu de la roubignolle, en usage parmi les an-

ciens habitans des bagnes, les libérés des maisons cen-

trales, les rôdeurs de barrières, et toute cette classe de 

vagabonds où se recrute perpétuellement le personnel des 

prisons, est un prétendu jeu de hasard , où le banquier, 

après avoir tiré trois cartes qu'il étale, les l'ail courir d'une 

place à une autre, en en livrant deux aux paris des pontes, 

tandis qu'il se réserve la troisième, -qui, lorsque le ban-

quier est adroit, ne manque jamms d'être la gagnante. 

Hier un individu bien connu do la police, dont il ne 

croyait pas les agens si près de lui, avait établi son lapis-

vert sur la contre-allée du boulevard do Bruxelles, et pro-

voquait les ouvriers qui sortaient do leurs ateliers à 

jouer à la roubignolle. Déjà bon nombre; de dupes faisaient 

cercle autour de lui depuis quelque temps, et la majeure 

partie d'entre eux avaient vu passer successivement leur 

argent de leur poche dans la sienne, lorsqu'un inspecteur 

du service de sûreté, dont il n'avait pu remarquer l'arri-

vée, tout occupé qu'il était de sa recette, et qui venait 

de se mêler aux joueurs, requit un gendarme mobile qui 

passait de lui prêter main-forle, et le mit en état d'arres-
tation. 

Conduit devant M. le commissaire de police de La Va-
lette, cet individu, qui est un nommé E.... âgé de 20 ans, 
a été laissé à la disposition de ce magistral. 

— Le nommé S..., d'origine alsacienne, après avoir ho-

norablement servi comme sous -officier dans un régiment 

de cuirassiers d'abord, puis dans un régiment d'artillerie, 

finit, à la suite de différentes fautes, résultant toutes de sa 

passion pour le jeu, par commettre un faux. Le 4 juin 

1842, en conséquence, il comparaissait devant le Conseil 

de guerre de la 5* division militaire, à Strasbourg, et était 

condamné à cinq ans de fers. Quatre ans après, S... était 

gracié et sortait de Toulon pour rentrer dans la société. 

Favorisé par la nature sous le rapport des avantages 

physiques, doué d'une certaine distinction dans les maniè-

res, et ayant reçu une assez brillante instruction, S... était 

parvenu à devenir l'homme de confiance d'un entrepreneur 

assez considérable du département de Seine-et-Marne, et, 

jusqu'en 1850, on n'entendit plus parler de lui; mais à 

cette époque, les mauvais instincts reprirent le dessus, et 

un beau-jour S... disparut, emportant les fonds qu'il avait 
à sa disposition. 

Il vint se réfugier à Paris, et il se croyait à l'abri de 

toute recherche, lorsque hier matin il fut rencontré par 

l'inspecteur même du service de sûreté qui avait opéré son 

arrestation en 1842, vieux limier de police dont la perspi-

cacité ne pouvait être mise en défaut, et qui sachant S... 

sous le coup de nouvelles poursuites, lui mit la main sur 
le colletet le conduisit au poste. 

S..., qui avait en sa possession une partie de l'argent 
volé à son patron, a été envoyé au dépôt. 

injurier. Cmix-ci alors l'arrêtèrent ét le conduisirent che • 

le commissaire de police, où on n'a pas lardé ù consinlcr 

son état d'aliénation mentale. 

Sa famille, informée de son arrestation, s'est empressée 
de venir le réclamer. 

— Hier, entre dix heures du soir el minuit, le fusilier 

C... avait été placé en l'action aux abords du fort de Ri-

cêtre. Il avait compté ne pas être de service ce jour-là, et 

il avait donné rendez-vous, précisément à l'heure où il se 

trouvait être de faction, à une de ses payses avec laquelle 

il désirait causer pendant quelques inslans. C'était à très 

peu de distance du fort, chez un marchand de vins tenant 

guinguette, queC... devait rejoindre sa payse II maudis-

sait le mauvais sort qui l'avait placé en faction, lorsqu'il 

entend passer à quelques pas de lui des ouvriers terras-

siers qui regagnaient en chantant leur domicile. « Eh! 

camarades ! » cric le soldat. Les ouvriers s'approchent, il 

leur raconte comme quoi il ne peut aller à son rendez-

vous, et prie l'un d'eux de se rendre à la guinguette et 
d'avertir la payse. 

« Courez-y vous-même, dit l'ouvrier. — Impossible, 

je suis en faction. ■— Je vais garder votre ppste. — On 

pourrait me voir cime reconnaître, et c'est grave., aban-

donner son poste! — Quittez votie habit, prenez ma 

blouse et ma casquette; on ne pourra vous reconnaître. » 

C... se laisse aller à la tentation ; il quitte son unifor-

me, s'affuble des vêtemens du terrassier et s'élance vers 
le cabaret. 

A peine était-il parti .u'nne ronde-major vient à passer, 

L'officier, inquiet de ne pas trouver la sentinelle, dont il 

voit les habits, interroge les terrassiers restés non loin da 

là, et apprend d'eux ce qui s'était passé. 

Dix minutes après, la garde arrêtait dans le cabaret k 

fusilier C... qui, ce matin, a été écroué à l'Abbaye, comme 

inculpé d'avoir abandonné son poste , délit sévèrement 
puni par le Code militaire. 

— Hier, une jeune fille décemment vêtue, au maintien 

timide, se disant domestique sans place, la nommée Marie 

(>..., se présentait dans un hôtel garni et y louait une 

chambre. « Je suis arrivée depuis peu à Paris, dit-elle à la 

logeuse, votre maison me paraîl tranquille, et j'y demeu-

rerai jusqu'au moment où je trouverai une place. Ma malle 

et mes effets sont chez un de mes parons ; je vais aller les 

chercher. » Et elle partit. Le soir, vers huit heures, elle 

rentrait en annonçant que ses bagages n'arriveraient que 

le lendemain matin, et elle monta se coucher. 

Déjà plusieurs fois la logeuse avait été victime de vols. 

N'ayant qu'une demi confiance dans la nouvelle locataire, 

elle résolut de la surveiller, et bien lui en prit. 

Ce matin, de bonne heure. Marie, descendant de sa 

chambre, entr'ouvrit la porte du logement de l'hôtelière, 

et lui remettant sa clé, elle lui disait : « Je vais chercher 

ma malle. » En examinant la jeune fille, la logeuse lui 

elle la fit trouva un embonpoint qui lui parut singulier 

-— Deux voleurs émériies delà catégorie dite des char-

rieurs, les nommés B... et R..., sortis, le 3 janvier der-

nier, du dépôt des condamnés de la rue de la Roquette, 

où ils venaient de subir chacun une année de prison pour 

leurs méfaits, avaient rompu leur ban et étaient revenus 

clandestinement à Paris, cette terre de promission des 

malfaiteurs. Sans doute ils y rêvaient à quelques nouveaux 

exploits ; mais ils avaient compté sans la vigilance de la 

police, et, à peine arrivés dans la capitale, ils étaient ren-* 

contrés par des inspecteurs du service, arrêtés et conduits 
au dépôt. 

B.... dont les antécédens judiciaires remontent à 1833, 

a subi depuis cette époque, tant à Paris qu'à Melun et à 
Poissy, quinze ans et six mois de prison. 

Plus jeune d'une dixaine d'années, IL... n'a encore ha-
bité les prisons que quatre ans. 

Voici les étals de service de ces deux individus : 

B..., libéré à Poissy le 4 mars 1837, de trois ans de pri-

son ; libéré à Melun, le 5 septembre 1842, de cinq ans de 

prison; libéré à Melun, le 15 mars 1849, de six années de 

prison; libéré à la Force, le 18 octobre 1849, de six mois 

pour rupture de ban ; libéréJe 3 janvier 1851, au dépôt 

des condamnés d'un an, pour vol et infraction de ban. 

R..., libéré à Poissy, le 23 septembre 1849, de troisans 

pour vol; libéré le 3 janvier 1851, au dépôt des condam-
nés d'un au, pour vol et infraction de ban. 

— Une scène assez singulière causait aujourd'hui, vers 

midi, un rasseinblemenl considérable sur le quai de la Mé-
gisserie. 

Un individu au teint pâle, aux vêtemens en désordre, 

aux cheveux hérissés, parcourait à grands pas ce quai. Il 

était suivi (l'une nombreuse troupe de gamins criant après 

lui. A de fréquens intervalles on le voyait s'arrêter et s'é-

crier : « lîcgardez-moi bien tous; je suis Plutus, h; dieu 

de 1 or ! .l'ai lu Californie dans nies poches, tenez! « Puis 

il lançait sur ceux qui l'entouraient des poignées d'argent. 

Et les gamins de se quereller cl dose battre pour ramas-

ser les pièces de monnaie qu'on leur jetait ainsi. Bientôt 

une ronde de sergeus de ville arriva ci invita ce prodigue 

à s'éloigner; mais, loin d'écouler les agens, il se mil à les 

entrer, la fouilla, et reconnut que Marie était nantie des 

draps, de la couverture et des rideaux du lit dans lequel 

elle avait couché. Ces objets étaient attachés autour d'elle 
sous ses vêtemens. 

Conduite chez le commissaire de police, Marie, après 

avoir été interrogée par ce magistrat, a été envoyée à la 
Prélecture de police. 

— Avant-hier M
m

° M.,., logeuse en garni, quittait vers 

midi son domicile pour aller dans le voisinage faire quel-

ques provisions. En rentrant chez elle après une absence 

d'une demi-heure environ, elle trouvait sa porte ouverte, 

reconnaissait que ses meubles avaient été fracturés et qu'on 

lui avait soustrait divers bijoux et une somme do 175 fr. 

qui étaient dans une armoire, dont on avait brisé le pan-
neau pour en obtenir l'ouverture. 

La police, informée, procéda aussitôt à une enquête et 

ne tarda pas à apprendre que dans la matinée on avait vu 

rôder aux abords de la marson do M"" M.... un nommé 

D..., ouvrier tailleur, ancien locataire de la logeuse. Cet 

individu fut activement recherché; bientôt découvert, il 

fut l'objet d'une surveillance spéciale, et ce matin il a été 

arrête, en vertu d'un mandat d'amener, comme inculpé 

du vol dont il s'agit. Il a été mis à la disposition du pro-
cureur de la République. 

—On s'est introduit pendant l'avant-dernière nuil dans 

l'église de la commune des Thèmes, et on y a soustrait 

deux flambeaux dorés, quatre vases sacrés et plusieurs au-
tres objets. 

On a vainement tenté de fracturer, pour les ouvrir, les 
troncs contenant les aumônes des fidèles. 

Une enquête a été ouverte par l'autorité pour rechercher 
les auteurs de ce vol. 

— Ce matin M. R..., marchand devins à Bercy, n'ayant 

pas vu, comme de coutume, son garçon, le sieur Lemaîlre, 

venir se livrer à son travail, monta dans sa chambre et le 

trouva'mort sur son lit, près duquel était un réchaud con-

tenant encore des restes de charbon. Ce malheureux s'é-
tait asphyxié. 

Le commissaire de police de la commune, M. Lamb-

quin, appelé à constater ce suicide, a trouvé sur un meu-

ble une lettre dans laquelle il faisait ses adieux à tous ses 

amis, et qui se terminait par ces mots : « Je n'ai d'autre 

motif [tour me détruire qu'un profond dégoût de la vie ; 

j'espère être plus heureux dans l'autre monde. » 

— ERRA TUS. — Dans l'article du conseil d'Etat d'hier, 2* 
question posée, au lieu de : Les elicmins de fer n'étant pas aliè-
nables pun -e qu'ils ne font pas partie du domaine publie, lisez 
parce qu'ils f,,nl partie. 

IVÉPART EMENS. 

NiF.vr.K (Nevers). — On sait que MM. Miot, Rouet et 

Pcllault ont été traduits devant la Cour d assises de la Niè-

vre, à raison de publications faites contre le Conseil géné-

ral de ce département sur les prétendra mauvais traite 

mens qui auraient été infligés dans la prison de Nevers à 
M. Malardicr, représentant du peuple. 

Cette affaire s'est présentée à l'audience du 19. "* 

Le jury a rendu un verdict d'acquittement. 

— LomrET -CHRB (Blois), 18 février. —- La semaine qui 

vient de s'écouler a été mauvaise pour le département de -

Loir-et-Cher, car elle s'est sig talée par des crimes atroces 

el des désordres déplorables commis sur des points diffé-
rens du département. 

Le H de ce mois, un sieur L. P..., cultivateur dans la 

commune de Saint-Claude, voisine de Blois, recevait la 

visite du sieur D..., envers lequel il est débiteur depuis 

une dizaine d'années d 'une rente viagère de 450 IV. 

D... venait chez son débiteur pour" toucher les arréra-

ges de sa rente. Après avoir éloigné su femme, P... lit ou-

trer son créancier dans unearrière-ehumbiv, sous prétexte 

qu'on y trouverait plus facilement l'encre et la plume né-

cessaires pour formater la quittance delà renie. Lo sieur 

D... é'Iait à peine entré qu 'il était pour ainsi dire foudroyé 

par un coup de l'eu tiré à bout portant ; mais il parait que 

le crénneierde P... donnait encore quelques signes de vie, 

car celui' ci lui coupa la gorge; après quoi il chargea, le 
cadavre sur sa chai relie et. alla l'enfouir dans un champ 

distant de In 0011111111110 de Suint Claude de près de trois ki-
lomètres. 

ta femme du sieur P... avait eu connaWsance da crime 
de sou mari, elle le lui reprocha on termes énergiques Ce-

lui-ci, fuyant devant ces reproches oi lu crainte cVôtré dé-
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noncé, se rendit immédiatement, par le chemin de fer, à 

Paris, et ce matin les magistrats du parquet de Blois, qui 

avaient envoyé le signalement de P... à M. le préfet de po-

lice, apprenaient que ce signalement avait été appliqué à un 

cadavrequ'on avait déposé à la .Morgue. P... avait devancé 

la justice des hommes : il s'était précipité dansla Seine. 

— Lue collision déplorable, qui s'est terminée par un 

crime d'une exécrable lâcheté,- s'est engagée samedi der-

nier, 15 du courant, entre des soldats de la garnison de 

Vendôme et des ouvriers de cette ville. 

Samedi quelques officiersdu 7° régiment de cuirassiers, 

en garnison dans cette ville, avaient eu l'idée d'entrer dans 

une barraque mobile dans laquelle avait lieu une repré-

sentation donnée par des saltimbanques de passage à Ven-

dôme. Une rixe s'engagea entre un des officiers et l'un de 

ces saltimbanques, et force fut à l'officier de sortir de la 

barraque. 

11 parait qu'il y avait été maltraité. Quoi qu'il en soit, le 

lendemain 16 quelques soldats, prenant fait et cause pour 

leur chef, voulurent entrer dans le théâtre forain. Une nou-

velle lutte s'engagea bientôt, et les soldats, s'en prenant 

plutôt aux planches qu'aux acteurs, culbutèrent la barra-

que. Ils furent bientôt entourés par un assez grand nombre 

de ces prétendus ouvriers exaltés et turbulens , auxquels 

sont odieux les uniformes de l'armée, précisément parce 

qu'ils sont portés par des hommes qui ne pactisent ni avec 

leurs doctrines ni avec leurs désordres. 

Vivement pressés par des adversaires bien supérieurs en 

nombre, les soldats du 7" de cuirassiers ne purent se dé-

gager qu'en mettant le sabre à la main, mais sans qu'ils en 

aient fait usage d'une manière positivement agressive. Les 

cuirassiers rentrèr nt en bon ordre à leur caserne; mais le 

lendemain un soldat du régiment était rencontré dans une 

des rues de Vendôme, complètement seul et parfaitement 

inoffensif; plusieurs ouvriers, ou plutôt plusieurs malfai-

teurs se donnant ce titre, se jetèrent sur ce malheureux, 

l'assommèrent de coups de bâton et le mutilèrent à coups 

de couteau. 

Six individus ont été arrêtés. Espérons que justice 

pourra être faite, et qu'un exemple sera donné qui ap 

prendra que l'uniforme de nos soldats doit cesser d'être (ce 

qu'il est trop souvent depuis quelque temps) un motif d'in-

sultes et une provocation à l'assassinat. 

KSSAIS SUR QUELQUES POINTS DE LÉGISLATION OU DE JURIS 

PRUDENCE , par H. BLONDEAU , membre de l'Institut , 

professeur de la Faculté de droit de Paris. 

Sous le titre modeste d'Essais, le vénérable et savant 

professeur de la Faculté de droit de Paris vient de publier 

un certain nombre de dissertations sur divers points de lég-

islation et de jurisprudence. La plupart de ces arti-

cles ont déjà figuré dans la Thémis, dont M. Blondeau 

été l'un des principaux collaborateurs; d'autres sont 

restés inédits jusqu'à ce jour. Parmi les thèses nouvelles 

publiées dans cet ouvrage , nous remarquons une pro-

fonde discussion philosophique sur les mots loi, droit, de-

voir, obligation, législation; ainsi qu'une table analytique 

des principes de l'art législatif, tels qu'ils ont été poses par 

Bentham, sur la vie et les mœurs duquel le recueil de M. 

Blondeau fournit, en outre, une intéressante notice. Nous 

trouvons aussi, comme discussion de droit pratique, une 

longue et complète dissertation sur la question suivante : 

« uels sont les intérêts pour lesquèls le créancier hypo-

thécaire a droit é 'être colloque au même rang que pour le 

capital qui les produit! » 

L'autorité d'un nom aussi avantageusement connu dans 

la science que celui de M. Blondeau nous dispense de faire 

une analyse plus complète de cette nouvelle publication. 

Ce recueil contient une collection intéressante et variée de 

discussions de tout genre : l'auteur y envisage le droit sous 

toutes ses faces, sous tous les points de vue ; philosophie, 

théorie, questions pratiques de codification, de classifica-

tion, appréciations de législation étrangère : tout y est ex-

posé dans le style à la fois vif et préc.s qui convient aux 

discussions juridiques. 

M. Blondeau nous promet un second volume de ses 

Essais; nous l'engageons à hâter cette publication, et nous 

ne saurions trop le louer, lui l'un des doyens de la science 

du Droit moderne, d'apporter sur ces matières et sur ces 

questions, dont la plupart, pour être anciennes, présen-

tent encore un vif intérêt, les fruits d'une étude appro-

fondie et d'une expérience si dignement acquise. 

BÉGIME HYPOTHÉCAIRE , par M. DUPRAY , ancien syndic de 

la chambre des avoués de Bouen. (1) 

Parmi les nombreux écrits qui ont paru à l'occasion de 

la réforme hypothécaire, la brochure de M. Dupray mérite 

une mention particulière. L'auteur, habile praticien, s'est 

surtout placé au point de vue des choses possibles. C'est 

un novateur, niais un novateur convaincu que les meil-» 

leures lois sont celles qui respectent les traditions, tout 

en réalisant les modifications réclamées par l'expérience. 

Après le vote de l'Assemblée sur la publicité des hypo-

thèques légales , nous n'insisterons pas sur les vues 

ingénieuses de M. Dupray à cet égard; mais nous 

signalerons particulièrement le chapitre 6, relatif à la 

purge légale. L'auteur indique un moyen tout à la fois 

simple et sur de faire parvenir à la femme et au subrogé-

tuteur la notification prescrite par la loi. 

L'innovation la plus importante que l'on trouve dans cet 

ouvrage, c'est la proposition de créer un bureau central 

des hypothèques au domicile d'origine du propriétaire. 

Cette création rentre dans la catégorie des divers systè-

mes de réforme a- Iministrative qui ont déjà fait l'objet de 

livres remarquables, et dont l'étude sérieuse ne peut tarder 

d'être incessamment mise à l'ordre du jour. 

La brochure de M. Dupray est précédée d'observations 

sur le crédit foncier, accompagnées de notes statistiques 

fort curieuses et puisées dans les documens officiels. 

J .-B. Jo3seau. 

La limonade purgative de KOGÉ , approuvée
 D
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de médecine, est très agréable au goût, el elle
 Pl
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que l'eau de Sedlilz. Seul dépôt a Paris, chez 1 invp ^ïïï 

M. Sellier, avocat, ancien notaire, reprendra son cours 

de notariat le lundi 24 février courant, à huit heures du 

matin, rue des Grands-Augustins, 5. 

(1) Chez Durand, libraire, rue des Grès. 
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— Le ténor Gardoni chantera pour la première f i 

au Théâtre-Italien, Gennaro de la Lucrezia I5orgi
a
 dp'n

Sattl
«il 

M"" Fiorentini fera Lucrezia, qu'elle joue avec 

dramatique. — Très incessamment la Tempesta. 

— Ce soir, à la Porte-St-Martin, la Claudie.de U*.
 P 

avec Bocage dans le rôle de Remy. Très incessam^
-
 Si 

Fiancée du Bengale, folie de carnaval, à grand specbl
1
"' 

m dimanche, la Tour deNesle, par Mélingue dans 1 

Buridan.
 Ie

 rél^ 

— Aujourd'hui samedi, à l'Ambigu , première re 

tion de Bruyère, drame en cinq actes, huit tableaux vu?*
1
"*-

tal-Arnault fera sa rentrée par le rôle de Bruyère. \. 

— Ce soir, bal masqué à l'Opéra. Musard conduira I* 

tre. Les portes seront ouvertes à onze heures et demie 

— Une assemblée de charité aura lieu dans l'égli
sp 

Gervais, le dimanche 23 février 1851, en faveur °des 

secourus par la conférence de Saint -Viiicemvde-P
au

f -""-fc 
sur cette paroisse. 

A trois heures précises, le sermon sera prononcé 

l'abbé Fréchon, chanoine d'Arras, représentant du peuplé 

— JARDIN D'HIVER. — On prépare pour le bal d'enfe 

Lundi-Gras de véritables merveilles. Strauss diriger» ' 
qui se prolongera de deux à cinq heures. 

On s'inscrit à l'avance au Jardin-d'Hiver et au jtfj 

pour les billets de famille dont il ne sera délivré q
u

'
ua

 %
"

r
'l 

nombre pour éviter tout encombrement. Le prix d'entré*
1
*'* 

fixé à 2 francs par personne, les billets de famille à 6 fraiv 

A TERME. 

Trois 0(0 

Cinq 0)0 
Cinq 0|Ù beige 

Naples 

Emprunt du Piémont (1849) . 

1 1« Plus Plus 
j Cours . haut. bas. 

1 57 75 ~57~80 57 70 
1 96 45 96 45 96 25 

82 95 

Dern. 

cours. 

"57" 75 

96 35 

CHEMINS ES TE A COTXS AU PARQUET. 

AU COMPTANT. Hier. 
St-Germain 

Versailles, r. d. 

— r.g. 

Paris à Orléans. 

Parisà Rouen.. 

Rouen au Havre 

Mars, à Avign 

Strasbg. à Bàle 

420 

171 25 

171 25 

655 — 

275 

192 50 

1158 75 

Aui. Il AU COMPTANT . | Hier, j Au]. 

 jDu Centre. . . 412 50 , 406 23 

171 25 Ami eus à Boul.. 1221 25 225 — 

170 — |Orl. à Bordeaux 

885 — Chemin du N.. 

645 — Strasbourg. . . 

27 'i 5ii Tours à Nantes. 

192 50 Mont. àTroyes. 

160 — [Dieppe a Fée... 

 - 395 

477 50 475 — 

366 25 367 50 

250 — 1248 75 
95 — 

2-10 — 

SPECTACLES DU 22 FEVRIER. 

OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Le Mariage de Figaro. 
OPÉRA-COMIQUE. — La Dame de Pique. 

THÉÂTRE-ITALIEN. — Lucrecia Borgia. 

ODÉON. — Don Gaspar. 

VARIÉTÉS. — M'"" Larifla, la Chasse aux romans, une Pa 

GYMNASE. — Vertuchoux, le Collier, la Dot de Marie. 

THÉATRE-MONTANSIEU. — Représentation extraordinaire 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Claudie. 

GAITÉ. — Paillasse. 

AMBIGU. — Bruyère. 

THÉÂTRE-NATIONAL. — L'Armée de Sambre-et-Meuse. 
COMTE. — La Poudre de perlinpinpin. 

FOLIES. — Dans une Baignoire, Diana, à Trente ans. 

DÉLASSEMENS-LOMIQUES. — Gâchis et Poussière. 

ROBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques * huit heures. 

CASINO PAGANINI. — Bal les dimanches, lundis, jeudis. 

«on. 

AVIS IMPOItT/ 
lies X »M.;i-ti<mM Séries, les» Aano» ■ 

reti «le sa 3t. le» OiSScler» iMlnlMëriel* 

et celle» «le» .««imlnlMtrntloni» puli-tfc-

«lues doivent être aslressées directe-

ment au bureau «1» journal. 

Le prix *le la Ugne a ïasérer aine 

ou deu ffolw «s* de» . . . 1 fr. 5«> c. 

Trois ou quatre S'ois. . . S «5 

Cifiss foâs et isu-desssïs. . I » 

10,500 fr. 

6,500 

Ventes immobilières. 

Et les autres de terres, prés et bois. 

Revenu de la ferme : 

Et du surplus exploité par le pro-

priétaire : 

1«7,000 fr. 

On pourra faire, au gré des amateurs, lors de 

l'adjudication, toutes subdivisions et modifications 

dans la composition des lots. 

S'adresser pour avoir des renseignemens : 

1° A M« RAYÉ, avoué à Beauvais, rue Saint-

Jean, 41 ; 

2° A M" Lesbroussart, notaire à Chaumont-en-
Vexin (Oise) ; 

3° A M* Batardy , notaire à Marines (Seine-et-

Oise). (4128) * 

CHAMBRES Eï EXTOMES KE ETOTAEiiES. 

DOIMUE DE BERTiGHÈîiES. 
Etudes de U' RAYÉ, avoué à Beauvais (Oise), et 

de M<= LESBROUSSART, notaire à Chaumont 

(Oise). 

Vente sur conversion et baisse de mise à prix, 

en l'étude dudit M e LESBROUSSART, notaire, 

Le dimanche 2 mars 1851, à midi, 

Du DOMAINE DE BERTICHÈRES, d'un seul te-

nant sur Chaumont (Oise), consistant en château 

ferme, terres, prés et bois, d'une contenance de 

308 hectares -43 ares. 

Mise à prix: . 300,000 fr. 

Divisés en dix lots, composés, savoir : 

Le 1", du Château, avec terres, prés et bois 

d'une contenance de 57 hectares 47 ares. 

Mise à prix : 75,000 fr. 

Le 2°, de la Ferme, aussi avec terres, prés et 

bois, de la contenance de 141- hectares 3 aies. 
Mise à prix : 130,000 fr. 

ÎÏÏ0SS dœ D'IMPEY [mè ' vre). 2 ÀC 
Etude de M

0
 Ernest LEFÈVRE, avoué à Paris, 

place des Victoires, 3. 

Adjudication le jeudi 6 mars 1851, à midi, en 

l'étude de M e DUMAS, notaire à Paris, boulevard 

Bonne-Nouvelle, 8, commis à cet effet, en deux 

lots qui pourront être réunis, 

De DEUX ACTIONS de la Société anonyme des 

Forges et Fonderies d'Imphy (Nièvre). 

Mise à prix de chacun des lots : 13,000 fr. 

S'adresser : 1° A M e DUMAS, notaire à Paris, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 8; 

2° Et à M" Ernest LEFÈVRE, avoué poursuivant, 

place des Victoires, 3. (4160) 

1™ mars 1851, 

D'une grande MAISON et dépendances, sises à 

Paris, rue du Faubourg-Saint-Martin, 263 et 265. 

Superficie : environ 1,450 mètres. 

Produit brut : 4,750 fr. 

Mise à prix : 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 

1° Audit M' JOOSS; 2* à M" Martin, avoué; 3" à 

M" Génestal, avoué ; 4° à M" Desmanèches, notaire. 

(4158) 

I1IS0H m SMNÎ-BEffïl 
Etude de M' Ch. BOINOD, avoué à Paris, rue de 

Choiseul, 11. 

Vente sur publications judiciaires, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de première instance 

de la Seine, séant au Palais-de-Justice à Paris, le 

samedi 8 mars 1851, deux heures de relevée, 

D'une grande MAISON sise à Paris, rue Saint-

Denis, 126 et 128. Cette maison est élevée sur ca-

ves d'un rez-de-chaussée, entresol, trois étages 

sous l'entablement et un étage en mansardes, et 

fait le tour d'équerre sur la cour Batave, où elle 
porte le n° 20. 

Produit brut : 22,421 fr, 28 c 

Charges : 1,721 fr. » 

AUDIENCE SES CRIEES. 

mmi m m F G -ST-IMTI. 
Etude de M" JOOSS, avoué, rue du Bouloi, 4. 

Vente; aû Palais-de-Justice à Paris, le samedi 

BELLE MAISON RUE CADET, 
Etude de M

e
 AVI AT, avoué à Paris, rue de Rouge-

mont, 6. 

Vente sur conversion et par suite de baisse de 

mise à prix, en l'audience des criées du Tribunal 

civil de la Seine, le mercredi 12 mars 1851, 

D'une belle et grande MAISON sise à Paris, rue 
Cadet, 20. 

Mise à prix s 150,000 fr. 

Revenu brut : 13,834 fr. 

Revenu net : 11,673 fr. 

S'adresser : 1" A M' AV1AT, avoué poursuivant; 

2° A M
e
 Desgranges, avoué présent à la vente ; 

Et à M
e
 Rougemont, avocat, rue de la Victoire, 

52. (4165) 

Produit net : 20,700 fr. » 1 

Mise à prix : . 250,000 fr. 

S'adresser pour les- renseignemens : 

1° A M" BOINOD, avoué poursuivant, dépositaire 

d'une copie du cahier des charges, demeurant à 

Paris, rue de Choiseul, 11 ; 

2° A M" Roubo, avoué présent à la vente, demeu-
rant à Paris, rue Richelieu, 45 ; 

3° Et à M
e
 Roubo, avocat, demeurant à Paris, 

rue do Choiseul, 1 ; 

Et sur les lieux. (4101) 

A fifiTïTi-jj» par suite de décès, bonne Étude 

■cJjiJîiU d'avoué à Montargis (Loiret). — 
S'adresser à Paris, à M

e
 Guyon, notaire, rue Saint-

Denis, 374, et à M e Péronne, avoué, rue Bourbon-

Villeneuve, 35. (4136) 

cartes d'admission, en produisant leurs titres no-

minatifs ou certificats de dépôt, ou en déposai» 
les titres au porteur. 

Des modèles de pouvoirs seront délivrés ausià» 
de la Compagnie. 

Par ordre du conseil. 

Le chef de l'exploitation, 

G. DE LAPEYRIÈRE . (5061) 

DU VM..DI. 
TliAVERS 

AVIS AUX ACTIONNAIRES. 

MM. les actionnaires de la Compagnie do-

d'asphalte du Val-de-Travers, sous la raison & 

ciale Auguste BABONEAU et C", et les porteurs d'o-

bligations sous forme d'engagères créées par ladite 

Compagnie, sont invités à se trouver au siège so-

cial, avenue de l'Hôpital-Saint-Louis, 3, à l'an-, 

le samedi 15 mars 1831, à midi précis, les pre-

miers pour assister à l'assemblée générale anmtft 

et extraordinaire des actionnaires, les seconds*» 

assister au tirage au sort des obligations à 1 

bourser en 1851. [5663 

COIPiGtfE DU G1ÈBI8 DE FEE 
BOUEN AU IIAYBE. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem 

blée générale semestrielle prescrite par l'article 39 

des statuts aura lieu le 31 mars 1851, à trois heu-

res de l'après-midi, au siège de la Compagnie, rue 

d'Amsterdam, 11, à Paris. Les actionnaires pro-

priétaires ou porteurs de vingt actions au moins, 

soit en titres, soit en cerlificals de dépôt, qui dési 

reront assister à cette assemblée générale, devront, 

aux termes de l'article 41 des statuts, se présenter 

au siège delà Compagnie, du 1" au 16 mars pro 

chain, de midi à quatre heures, pourreiirer leurs 

INSTITUT EILITAIBE ratt& 
ASSURANCES MILITAIRES contre les chances du 

tirage au sort. DÉSERTION GARANT . 14 mojs de crédit. 

Gftïï'fHPP Guérison radicale en 8 j. par Jt 

1)1)1 IL. frictions. — Méthode du D' Détaille 

On paie après guérison, rue Lafayette, 4L (Alïr., 

10 fr. le pot, 5 IV. le 1/2. Conseil, de midi àît 

(4995) 

IHJEMÏOF. 
TANNIN, 3 fr. — ROB, 5 IV. Fw 

bourg Saint-Denis, 9. (#$) 

pm publication légale de» Actes de Société est obligatoire pour l'année ISS! dans la GAKETTE S»ES WBSSjitUXAVX, fi..<; miîflT ce le Joa;i»SAjL «ÉXÉRAJL »
,
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Ventes nsi :sBjlSâ«j-es. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de H' SIOU, huissier, rue 
Sainl-Honoré, 2tj5. 

*Sur la place ce la commune 
d'Aulein-i. 

Le dimanche M lévrier 1851, à 
midi. 

Consistant en tables, chaises, buf-
fet, billard, clc. Au conu>. (4163) 

Sur la place de la commune de 
Passy. 

Le dimanche 'a lévrier 1851. 
Consistant eu éolpApioirj labiés, 

bancs, etc. AU compluiil. (4i62) 

Suivant aete passé devant M» Noël, 
soussigné, et W Fould, notaires à 
Paris, les treille janvier cl quinze 

février mil huil cen! cinquante-un, 
portant ia mention d'enregistrement 
suivante : EuregisU'é à Paris, deu-
xième bureau, le quinze février mil 
huit cent cinquaiile-un, folio îS, 
verso, cases 6, 7 et 8; reçu cinq 
francs et cinquante centimes pour 
décime ; signé Sonnet ; 

11 a été formé une société en com-
mandite entre : 

M. Jeati-Iiapiisle PETIT, directeur 

du Moniteur du Soir, demeurant à 
Paris, rue Ces Marljrs, 'n, eu quali-
té de seul nssoeié responsable, 

Et M. «rien DELCAMIUiE, ingé-
nieur <;i\ii, demeurant à Paris, rue 

Blanche, 67, et les attires personnes 
qui adhénaralenl aux staltils ou qui 
deviendraient souscripteurs ou pro-
priétaires d'actions ue ladite socié-

té en qualité de simples commandi-
laires. 

La durée de la société est de quin-
ze années, à parlir du jour de la 
constitution définitive, qui aura lieu 
lorsqu'il y aura cent aelioni de sous-

crites. ' . . 
Le siège est provisoirement me 

au domicile de M. PfilU, à Paris, rue 
des Martyrs, 27. 

Elle a pour but : 
i» L'exploitation des brevet? obte-

nus du Gouvernement français par 
M. Adrien Uelcamlire lesvingl no-

vembre mit huit éènl dtiarante-ueul 
et Irenle octobre mil nuit «Sem cin-
quante, pour deux machines typo-
graphiques, compositeur el Sislri-

Buteur ; . ,. , „. 
2" L'cvploilalion des anu'liura-

(ions perfectioniieinensel nouvelles 

nvenliOHS généralement quelcoii 

ques se rapportant à l'imprimerie, 
qui pourraient être découvertes par 
M. Deieambre pendant le cours de 
la soeiélé, ainsi que des brevets qui 
pourraient en être obtenus ; 

3° Enfin la construction, la vente 
et i'evploitaiion desdiles machines 
typographiques. 

Sa dénomination est la Néo-Typo-
graphie. 

La raison et la signature sociales 
sont PETIT etC'; M. Petit est seul 
gérant responsable et a seul la si-
gnature sociale 

M. Deieambre a apporté dans la 
société : 

f Les brevets d'invention dont il 
esf ei-dessus parlé, qu'il a obtenus 
du Gouvernement français, chacun 

our quinze, années, à partir du 
jour de leur obtention ; 

2° Et toutes addilions, perfeclion-
nenaens, améliorations et nouvelles 
Inventions qu'il pourrait faire pen-
dant la durée de la société, el qui 
auraient rapport à l'imprimerie, 
ainsi que tous brevets qu'il pouffai! 
en obtenir. 

Cet apport a été fait par M. Del-» 
cambre, à la charge. par la soeiélé 
d'acquitter les vingt-sept annuités 
qui restaient à payer pour la con-
cession desdils brevets, à raison de 
cent Crânes par chaque annuité. 

Le fonds social est lixé à cinq cent 

milie francs, représenté par mille 
actions de cinq cenls francs chacu-
ne; sur ces mille actions, cinq cents 
ont élé attribuées à M. Deieambre 
pour le remplir de son apport so-
cial. 

Les cinq cenls autres seront émi-
ses, el leur- produit servira à l'ev-
ploilation desdiies machines, typo-
graphiques el aux besoins de là so-
eiélé. 

Pour extrait : 

- Signé : N'OEL. (5033) 

el VARAIN'E. 

Celle société commence le dix-
huit lévrier mil huit cent cinquante-
un, et Unira le premier janvier mil 
huit cent soixante-trois. 

Le siège social est à Paris, rue du 
Faubourg-Saint-Marlin, 120. 

Lageslion est commune. Chacun 
des associés aura la signature socia-
le ; mais i! ne pourra en faire usage 
que pour les affaires et opérations 
de la soeiélé, à peine de nullité. 

Outre les marchandises et ie mal é-
riel à eux propres, les associés met-
tent en soeiélé une somme de huit 
mille francs, qui sera fournie, qua-
tre mille francs parles sieur el da-
me Anlouensse, et quatre mille fr. 
par M. Varaine. 

Pour extrait : 

VARAINE. (3029) 

Par acte sous seings privés, fui! 
double à Paris, le dix-huit février 
mil huit cent cinquanie-un,enregis 
tré, 

11 aé'é forméentre Louis-Edouard 
ANToe'ENSSE et Elisabeth-Sophie 
ftOuTE, son épouse, de lui attloi i 
séc, demeurant ensemble, rue du 
Faubourg-Saint-Marlin, 120, el Pièt-

re VAHAINE, demeurant mêmes rue 
el numéro , 

Une société en nom collectif, sous 
là raison sociale : ANTOUENSSE, 
VAliAlNE el (>, pour la fabrication 
île la passementerie. Au cas de dé 
eès doM Anlouensse, la société con-
douera avec sa veuve el M. Varaine 
La raison cl la signature sociales 
seront alors : Veuve AN'TOUENSSE 

Bernard Louslau a été nommé li-
quidateur de ladite société, avec 
tous tes pouvoirs nécessaires, et no-
tamment celui de transiger. 

Pour extrait : 

B EACVOIS. 3034) 

Elude de M» HiîAVJVOlS, agréé, sise 
à Paris, rue No'.re-Uamc-des-Vic-
loires, 32. 

D'une senierice arbitrale, en date 
à Paris du onze février mil huit eeni 
cinquanlc-un, rendue conlradictoi-
remenl, ■ 

Enirc le sieur llernard I.OUSTAU, 
négociant, demeurant à Paris, rue 
Croix-des-Petils-Champs, 37, d'une 

El' '1° dame Marié-Rose BBUM1ER, 
veuve du sieur Vicier COUTY, de-
meuranl à Paris, rue des iions-En-
l'ans, 21 ; ayaul agi tant en son nom 
personnel que comme tutrice natu-
relle et légale de Marie et Céline 
Couîy, ses enfans mineures, issues 
de son mariage avec ledit l'eu sieur 
Conly, el habiles à se porter ses hé-
riliers pour partie; 2» dame Cathe-
rii ie- Rose- Amélie COl'TV, épouse du 
sieurJean-François SP1QUEL, négo-

ciant,!-! ce dernier pour la validité de 
procédure ; elle aussi habile à se 
p- rter héritière, pour partie, du l'eu 
sieur Cuuly, son père, demeurant, 
les sieur et dame Spiquel, à Paris, 
rue Sainl-Honoré, 64, d'autre pari ; 

Ladite sentence rendue exécutoire 
par ordonnance de M. le président 
du Tribunal de commerce de la Sei-
ne, en dale du douze dudit mois de 
février, el enregistré à Paris, le 
quinze du même mois de février, 
par Decourhe, qui a perçu seize 
francs cinquante centimes pour tes 
droils; 

Il appert : 

Que la soeiélé qui a existéde droit 
el de l'ail entre le sieur Loustau et le 
feu sieur Couty, sous la raisonCOUTV 
cl LOUSTAU, a élé dissoule à parlir 
du seize janvier dernier, époque du 
décès du sieur Couly, et que le sieur 

Elude de M« GEROVjLT, notaire 
Rouen, sise rue Reanvoisine, 52. 

Suivant acle passé (levant M" Gue-
roult et l'un de ses collègues, notai-
res à Rouen, le douze février mil 
huit cent cinquante- un , portaril 
cette mention : Enregistré à Rouen 
le quatorze lévrier mil huit cent 
eiuqiiaule-un, folio 27, reelo, cases 
6 à 8, reçu cinq francs el einquanle 
ceu!imes de dixième, signé Itordin ; 

M. Eugène-Adolphe UELAIfAYE-
ASTlElt, marchand de nouveautés, 
demeurant à Paris, rue Montinar-
Ire, 30, et M. Louis-Cousiant liOT-
Tli.XTUlT, coinmisdeeoinmerce, de-
meuranl à Rouen, rue de l'Epicerie, 
17, oui forméentre eux nue société 
en nom collectif pour faire ensem-
ble le commerce du blanc et des 
nouveautés. 

Le siège de celte soeiélé esl lixé à 
Paris, rue Mon! mari re, ::o, el la rai-
son sociale esl DEL AH A Y ii-ASTl EK 
el ROTTEXTUIT; la signal ure soi iaie 
perte les mêmes noms ci chacun des 
associés a ie uroil,d'en faire usage. 

Le fonds social a élé lixé à vingt 
mille francs, dont moitié sera four-
nie par chacun des associés.. 

Ces mises seront constatées el 
réalisées le vingt-cinq février pré-
sent mois, el elles ne pourront èlre 
augmentées par l'un des associé; 
sans le consentement del'aulre. 

Celte soeiélé eunimenceraje vingl 
cinq février mil huit cent cinquanle-
11 n; el Unira le quinze juillet mi! huil 

cenl cinquante-trois, sauf kl cas 
décès de l'un des associés avanl l'ex-
piration de ce terme. 

Pour extrait : 

Signé GCF.ROULT. (3030) 

rés. MM. Palbras et Fournier oni la 
signature sociale: PALBRAS el C" ; 
mais lous billet s et engagement de-
vront porter la signature particu-
lière de chacun d'eux. 

Le fonds social esi de cinq mijje 
francs, fournis par la commandite. 

Em. GAUDROUX. (3031) 

Par acté sous signatures privées, 
en date à Paris du douze février 
mil huil cenl einquanle-un enre-
gtsiréicquinzf.MM. Hippolyre PAL-

BRAS, commis bijoutier, detneuranl 
a Paris, rue Sainl-Marliii, IIB ; Fé-

lix FOChMER, bijoutier, demeu-
rant à Paris, rue de ParadfsrPois-
sonnière, 1 ; et une troisième per-
sonne dénommée audit aclecomnu 
simple commanditaire, ont formé 
pour dix ans, du premier mars pro-
chain, soin la raison PALBRAS ùl 
O.uue société ayant pour objet la 
fabrication et la vente de bijoux do-

Suivant, acte passé devant Me Pii t, 
nolaire à Paris, te treize" février mil 
huit cent cinquante-un, enregistré 
à Paris, le quatorze du même mois, 
folio 90, recto, cases, par M. Favre, 
qui a reçu cinq francs cinquante 
Centimes; 

M. Laurent-Louis BAZIX-DUPRE 
ain.i, el M. François-Victor BAZIN 
jeune, lous deux négociai) s, demeu-
rant à Saint-Denis, cour Chavigny, 
associés pour le commerce de lai-
nes el pour le commerce de draps, 

sou? la raison soeiale«BAZlN-DU-
PRÈ frères, aux termes d'un acte 

sous signatures privées, fait double 
à Saint-Denis le trente mai mil huit 

cenl cinquante, enregistré et publié; 
Ont arrête : 

i" Que la soeiélé établie entre eux 
é'ail et demeurait dissoute à parlir 
diiilii jour treize février mil huil 
cenl einquanle-un ; 

2» Que (à liquidation de celle so-
ciéléserail faite par eux deux. 

Pour extrait : 

Signé PIET . (3032) 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal eommn-
ntcation de la comptabilité des faij-
liles qui les concernent, les samedis 
de dix à quatre heures. 

2 aiiiitc». 

CONVOCVTIOXâ DE CREANCIERS. 

Sont innWèi à ve rendre au Tribunal 
(Je commet ce de Purii, salle des iti-
sriiibhv.% des Jaillîtes, MM. les cttutt 
ciers ■■ 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

eu 

, 33, 
(N" 9745 du 

Du sieur l'ILLION , nég. eu lis 
sus, rue Neuve-Sl-Eustaclie 
28 lévrier à 12 heures 

gr.) : 

Pour assi&ter à l'assemblée dans la-
quelle il/, le juge-commissaire doit les 
consulter, tara sur lu composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 

N OTA . Les liers-porleurs d'effets 
ou eudossemens de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alin 
d'êlre convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur LABART1IE (Bernard), 
mit de vins, à Yaugirard, boni, des 
Paillassons, 10 bis, le 28 février à 3 
heures (N* 9613 du gr.); 

Poïir entendre /<•■ rupjjan des syn-
dics wir l'étui de la faillite et déli-
bérer sur lu formation d.i concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre deelunè 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, être immédiatement consultes 
tant sur les faits de, lu ijeslion que sur 
l'utilité du maintien ou du rèmpttïàe-
ment des syndics. 

NOTA. Il ne sera alliais que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 

prendre au grcit'e coopjjunlcalion 
du rapport des syndics. 

REDDITION DE COMPTE, 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
VACHElt (Georges-Bon-Désiré), mil 
de meubles, rueCaumarlin, 1, sonl 
inv. à screndre le 28 fév. i) 1 b. i]2, 
précises, au palais du Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour, conformément àl'ari. 
537 du Code do commerce, entendre 
le temple définitif dut sera rendu 

par les symlies, le débattre, le clore 
et 1 arrêter; leur donner décharge 
de leurs l'ourlions et donner leur 
avis sur l'exeusaWlité du failli. 

N OTA. Les ci-'-ancicrs el le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nicalion des i-onipie et rapport des 
syndics (N- 891o du gr.). 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la Ittfilife (lu sieur DU-
LONG, corn mi-sii. nu aire de roulage 

passage Sainle-Croix-ile-la-Brelou' 
nerie, 11.2, son! rnï, à se rendre 

le 27 février à 3 Imuros précises' 
au palais du Tribunal de com-

merce, salle des assemblées des fail-
îles, pour, cmlbriuémenl àl'arli-

éle53J du Code de commerce, en-
tehflre le compte déllnUif dut sera 
rendu par les symlu-s, le Uéhatlrc, 

le clore et l'arrêter ! leur donner 
dectaargude leurs rohctionietdonnet 
leur avis sur I exeusahililé ,i

([
 failli 

NOTA . Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greics commu-

nication des compte el rapport des 
syndics (N° 8750 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FOUCQUERON (Joseph), nég.-coiu-
missionnaire, boulevard des lia-
liens, n. 9, sonl inv. à se rendre le 26 
février à 3 heures précises, au pa -
lais du Tribunal de commerce, salie 
des assemblées des failliles, pour, 
conformément àl'arlicle 537 du Co-
de commerce, entendre le comp-

te définitif qui sera rendu par les 
syndics, le débaliiv, le eiorc et l'ar-
feler, ieur donner décharge de 
leurs fonctions et donner leur avis 
sur l'excusabiliié du failli. 

NOTA . Les créanciers et fe failli 
pauvent prendre au greffe cofoinu-
iiicalion des compté el raopori des 
syndics (N» 2s;o du gr.). 

KEDDITIOS Dlï C.OMi'TK 

DE GESTION. 

MM. les créanciers de l'union de 
la lailiiteilu sieur LAJiY (Nicolas), 
enl. de maçonnerie, rue du Pou-
ceau , n. i3 , sonl Invités à se 
rendre, le 26 février à 3 heures 
1res précises , au palais du Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des. failliles, pour, enexé-

culion de l'arliele 536 de la loi du 
28 mai 1838, entendre le compte qui 
sera rendu par les syndics de leur 
gestion, et donner leur avis lanl 
sur la geslion que sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des-
dils syndics, et donner, s'il y a lieu, 

quilus a la succession de 'l'ancien 
syndic. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
des compte et rapport des syndics 
(N° 5941 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRES UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union delà faillite du sieur 
I.AM Y (Nieolas), eut. de maçonne-
rie, rue du Ponceau, 13, en retard 
de l'aire vérifier el d'ailirmer leurs 
créances, sont luvllés à se rendre, le 
20 février à 3 heures précises, 
palais du Tribunal de com-
merce do la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous ia prési-

dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérilicalion el a. l'af-

nrjnaltNi de leurs dites créances 
N° 5941 du gr.). 

itEi'AiirmoN. 

Les créanciers vérifiés et affirmé! 
des sieurs GUCtiB el GUCHE (Au 

guste-Jean - Marie el Victor;}* 
cenl), l'ab. d'éqitipemons militai 

rue S; -Quentin, 26, pcuvenl « . 
seider chez il. Decagny, SJIÏIUIC , 

Thévenol, 16, pour loucher uni* 
demie de 6 fr.55 cent. p. n». * 

que répartition (N- 9372 du M 

ASSEMDt .EES O 'J 

OSXE HEURES: JStj, . 
vérif. - Leiuile, limon*» 
lliliaud, nid de toile, co»<- ^ 

UNE HEURE : Dame lluiisseuieu, 

de toile, synil. , , ijft 
mois HEURES : Marescot, ' i 

leur, clùi. - Goiiruay, t
J

'
m

" 

rem. à huit. . 

f».:»J^:ïa•aîï«Iïs• 

Jugement de séparation de ço t . 

de biens entre Louise- A»'^ 
PILLÉ et Louis-Edmond 

demeurant ci-deva;i. a_i*£ 
du Four-St-Germiuii, -j^iii 

et *■ 

- Duval, avoue. .,| 

gcmcnlde séparation J«l 

Je biens entre Pwrw .m. OS 
?aris, rue St-l .ouifHsn-UJg. -

luellemen! sans doim 
- Duval, avoue. 

Jugem 
de ' 
Paris, rue SI-Loms-ijjggga 
Angélique - Uéloïse Ho" 

Chagol, avoué.' 

Uécès et « nïiUii» 1 

~\i SanSMfc Du 19 février is.-.i.-M.- -
60ans,ruedcsCliainp3-W;

1(
 -

-M.de Boissière, 60 ans," 

ve-des-.Vlalliurius, '*>
:

ÇT "5 ■>». ' 
nard, 27 ans, passage \"°l\

IB
it. 

Mme llerny, 43 ans, . »
e
 .

u
„'.,i,î.l» 

60 a» 

St-Laxare. 54. *-*»« *SiSS 
dam, 41. — M. Mclnolle.^^ 

 "rue"êtes Vieux-Aug^J* 
-— M.Chaurfour,«ans.i'>"

ii
 0 

lonr, 9---
M

-
G,

,f
s,aîf

ûn
 51 «"«il 

Valmy, 189. - M. Lafo'b
 1(a|

u , • 

Ménilinonlanl, ~~A ,..reM»l$Z 
ans, rue des lMsscs-U u 1^ mK 

-M. Clavier, 83 ans, 't'ietiiii*. 

phiue, escalier IL \iédeci
:l
f& 

ans, rue de l'Ecolc-dt-»' -, 

-Mlle l.edeur, 64 ?»»•_ 1 
sieur-le-l'rince, 
inv, 50 ans, quai des »i

 9:li
 i 

liés, 17.- M. Lel >r.«"t. art-lin», 17.— »• '•".|U,
(
.|, Il I 

d'Enfer, 11. -M-
 U 'J' tiaïKI"

1 

l'hospice Cochm.- * hospice C .. 
uns, rue St-Jacqi» 

Enregistré à l'aria, le Février 1851, F. 

Hecai ilcux francs vi'.
4
gt centime*. 

imUMEKlJS DE ' A . GUYOT, RUE NEU VE-UKS-MATHliltlNS , 18. 

l'our légalisation de la signature A-
 (jtVl 

Ce maire du 1" arrondissement, 


